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En cette année anniversaire 
des 600 ans de l’Université de 
Franche-Comté, la nouvelle 
exposition des Archives mu-
nicipales retrace l’histoire de 
l'enseignement primaire à Be-
sançon, de la Révolution fran-
çaise au xxe siècle. 

La Révolution marquant la fin de l'établissement pa-
roissial traditionnel tenu par le curé, la nouvelle école 
doit inculquer les idées républicaines en lieu et place 
des préceptes religieux d'Ancien Régime. La législa-
tion foisonnante du xixe siècle dessine peu à peu une 
démocratisation de l'école, notamment par son exten-
sion aux filles et aux classes populaires, et suscite l'ap-
parition d'une architecture scolaire spécifique. 

Cette exposition s'intéresse aux acteurs de l'école : 
maîtres, maîtresses et élèves ; ainsi qu'à leur quoti-
dien. On découvre au fil des pages quelle réalité se 
cache sous le terme de salle d’asile, ou que les jeunes 
bisontins ont droit à un verre de vin à la cantine jusque 
dans les années 1950. Besançon se démarque par une 
politique précoce et volontariste d'aide aux élèves les 
plus pauvres, permettant à certains de suivre de lon-
gues études. Un des exemples les plus célèbres est 
Pierre-Joseph Proudhon. Sont également évoquées 
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les possibilités offertes par la capitale comtoise à l'is-
sue de l’école élémentaire, en termes d'enseignement 
secondaire, technique et professionnel.

À l’heure où l’école est au cœur de nos préoccupations, 
pour repenser les espaces de travail en répondant au 
mieux aux besoins des élèves et des équipes pédago-
giques, cette rétrospective nous replonge dans les ar-
chives pour rappeler les conditions de l’apprentissage 
du xixe siècle à nos jours.

Je vous souhaite une belle et enrichissante visite
de cette passionnante exposition des Archives
municipales !

Anne Vignot
Maire de Besançon, Présidente
de Grand Besançon Métropole

Éditorial
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En 1913, à la publication du Grand 
Meaulnes, la brume automnale des 
cours d’école, le crissement des pu-
pitres alternativement levés et bais-
sés, le ronflement du poêle dans la 
classe, comme la camaraderie des 
préaux entrent dans la littérature 

française. Le narrateur, fils d’un couple d’instituteurs 
de campagne, noue avec son camarade de classe Au-
gustin Meaulnes, une amitié indéfectible. Derrière 
l’intrigue et les nombreux personnages qui y parti-
cipent, un bâtiment joue un rôle déterminant : la mai-
son-école dans laquelle loge le narrateur, ses parents 
et son ami en pension chez eux. Comme le narrateur 
le précise dès la première page du roman, c’est « la de-
meure d’où partirent et revinrent se briser, comme des 
vagues sur un rocher désert, nos aventures ».

C’est un bâtiment récent, édifié à la sortie du village, 
« une longue maison rouge, avec cinq portes vitrées, 
sous des vignes vierges, (…) une cour immense avec 
préaux et buanderie qui ouvre en avant sur le village 
avec un grand portail ». Derrière, s’étend un jardin, et au 
fond un ruisseau. Ensuite, à perte de vue, des champs. 
D’un village à l’autre, ces écoles se ressemblent. Les 
maires sont mis dans l'obligation de fournir à l’insti-
tuteur un bâtiment pour faire la classe et un logement. 
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Pour les aider à remplir leurs obligations, l’inspecteur 
d’académie met à disposition des communes, en fonc-
tion de leurs besoins et de leurs moyens, des écoles à 
choisir sur catalogue. Progressivement, ces bâtiments 
aux façades solennelles si caractéristiques trouvent 
leur place dans chaque village de France et deviennent 
familiers aux regards.

La scolarisation des jeunes Français a été la grande af-
faire du xixe siècle. Ce fut un processus long, emprun-
tant parfois des chemins tortueux. À l’aube de la Pre-
mière Guerre mondiale, on peut le considérer comme 
achevé. Garçons et filles, qu’ils soient citadins ou 
campagnards, riches ou pauvres, fréquentent l’école 
élémentaire. Être un écolier fait partie d’une expé-
rience collective qui pour chaque génération évoque 
des souvenirs partagés. Le grand mérite de l’exposi-
tion organisée par les Archives municipales, dans le 
cadre plus général des commémorations du 600ème 
anniversaire de l’Université de Franche-Comté, est de 
rappeler la présence ancienne de l’institution scolaire 
à Besançon et de souligner l’effort constant déployé 
par la Ville pour faire face aux enjeux modernes de la 
scolarisation de masse. 

Henry Ferreira Lopes
Directeur de la bibliothèque
et des archives municipales

Préface
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LANGLOIS Philippe-Denis, Alphabet ingénieux, 
historique et amusant, pour les jeunes enfans ; 
avec figures, 1774 (BMB, 268690).
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Avant la Révolution, l’histoire de la scolarité est mar-
quée par l'omniprésence religieuse, à Besançon comme 
ailleurs en France. Excepté pour les familles aisées de 
la noblesse et de la bourgeoisie, dont l'éducation se fait 
dans le cadre familial sous la conduite d'un précepteur, 
parfois un prêtre, l’Église monopolise l'enseignement. 
Le clergé séculier (curés, vicaires et clercs) gère les 
petites écoles et de grandes congrégations s'occupent 
de l'enseignement supérieur. L'enseignement pri-
maire relève alors de l'administration des paroisses. 
Le contenu éducatif et la pédagogie s'imbriquent dans 
leur finalité religieuse. C'est donc l'Église qui pourvoit 
les communes en maîtres d’écoles. Les élèves vivent 
au rythme du calendrier religieux. Les jours de fêtes 
(Carême, Pentecôte, Toussaint, Noël), le recteur, ec-
clésiastique responsable d’un établissement religieux, 
emmène les élèves à l'Église chanter pour les messes. 
Certaines évolutions doivent tout de même être si-
gnalées. En 1539, François Ier, souhaitant unifier son 
royaume autour d'une langue commune officielle, 
prend l’ordonnance de Villers-Cotterêts : tous les 
documents officiels et relatifs à la vie du Royaume 
de France doivent désormais être écrits en français. 
L'usage du latin décline. Le premier grand texte lé-
gislatif relatif à l'enseignement primaire est l'œuvre 
de Louis XIV. Il intervient après la révocation de l’édit 
de Nantes, afin que tous les enfants, quelle que soit 
leur confession, suivent les mêmes études, les écoles 
protestantes étant interdites depuis 1679. L’ordon-

nance royale du 13 décembre 1698 oblige les parents 
à envoyer leurs enfants jusqu'à l'âge de quatorze ans 
dans des écoles paroissiales, dites « petites écoles ». 
Celles-ci se multiplient alors dans les villes et villages 
du royaume. À leur tête, le maître ou la maîtresse, 
exerçant après avoir obtenu une lettre d’approbation 
de l’évêque, est rétribué par la population. Son revenu 
dépend de la paroisse où il exerce et de l’écolage qu’il 
perçoit, c'est-à-dire la modeste somme mensuelle que 
doit payer chaque chef de famille, qui fluctue selon les 
communes et selon le niveau d’enseignement. Si cer-
tains maîtres ont de bonnes conditions de vie, la plu-
part disposent de revenus tout juste suffisants pour 
vivre décemment. Au début du xviiie siècle, la diminu-
tion progressive du nombre d'ecclésiastiques oblige 
l’Église à recourir à des maîtres laïques. Nommés par 
la communauté d’habitants et liés par un contrat civil, 
il leur est demandé de savoir lire, écrire et compter, 
mais surtout d'être de « bonnes mœurs ».
Des écoles de charité se multiplient également. Citons 
la congrégation des Frères des Écoles chrétiennes 
créée en 1680 par le théologien Jean-Baptiste de la 
Salle, qui a pour but d’instruire les plus démunis et qui 
joue un grand rôle aux siècles suivants.
L'enseignement se résume à l'apprentissage de la lec-
ture, de l'écriture et du calcul, sans oublier évidem-
ment le catéchisme. L'apprentissage de la lecture se 
développe, à travers notamment des alphabets illus-
trés pour l'apprentissage de chaque lettre et syllabe. 

Introduction
Dans le royaume
de France
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Délibération municipale 
du 28 février 1720 (AMB, 
BB134 verso du folio 20).
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Malgré son histoire particulière, dépendant du comté 
de Bourgogne puis du Saint-Empire romain germa-
nique, la cité bisontine se dote d’un système scolaire 
similaire à celui du Royaume de France.
Les sources ne permettent pas d’affirmer que cha-
cune des sept paroisses de la ville est pourvue d’une 
école au haut Moyen Âge. Au temps de Charlemagne, 
quatre écoles fonctionnent à Saint-Jean, Saint-Paul, 
Saint-Ferjeux et Jussa-Moutier. Les chroniqueurs 
médiévaux soulignent ensuite l’action de l’archevêque 
Hugues de Salins au xie siècle en faveur de l’enseigne-
ment. Il crée notamment les écoles de Saint-Étienne 
et Sainte-Madeleine, cette dernière étant située dans 
la rue qui aujourd’hui encore porte le nom de rue de 
l’École. Ces établissements accueillent avant tout les 
enfants de l’aristocratie et constituent de véritables 
pépinières de petits clercs. L’on y apprend le chant et 
la lecture, au moyen de copies manuscrites des œuvres 
des pères de l’Église. À cela s’ajoutent bientôt la gram-
maire, la musique, les belles lettres, et bien sûr la théo-
logie. Les deux écoles de Saint-Jean et Saint-Étienne 
fusionnent au xiiie siècle. Elles sont regroupées en 
1465 avec Sainte-Madeleine sous le titre d’école gé-
nérale, et bientôt déménagées près de l’Orme de Cha-
mars, où l’établissement passe du contrôle de l’Église à 
celui de la municipalité. Le 10 mai 1633, l’archevêque 
Ferdinand de Rye ordonne que « toute paroisse quel-
conque sera tenue de se choisir un instituteur », ren-
dant théoriquement l’enseignement obligatoire dans 
toute la Franche-Comté, plus d'un demi-siècle avant 
le royaume de France. 

Sous l’Ancien Régime, il n'existe aucune école de for-
mation des maîtres et maîtresses. Chaque individu 
peut le devenir après avoir passé un examen préa-
lable. Ces enseignants sont nommés directement par 
l’évêque, puis placés sous la responsabilité des curés. 
Certains peuvent cumuler plusieurs fonctions, dans 
l’Église ou dans tout autre métier laïque. 

Malgré un droit d'écolage relativement modeste, il 
est difficile pour certaines familles pauvres d’inscrire 
leurs enfants. Elles n’ont alors d’autre choix que de les 
inscrire dans des écoles de charité (ermites de Saint-
Jean-Baptiste, petite école des pauvres de Saint-
Pierre) ou dans des paroisses où l’enseignement est 
pris en charge par la municipalité. Dans ces établisse-
ments aux moyens financiers limités, l'enseignement 
est réputé de moindre qualité. L’accès aux petites 
écoles n’est donc pas le même pour tous et s’organise 
généralement selon son rang dans la société : toutes 
les paroisses bisontines ne se valent pas.
Certains quartiers de la ville ou en périphérie, plus po-
puleux, tels Rivotte ou Bregille, restent alors dépour-
vus de petites écoles. Sporadiquement, des pétitions 
de Bisontins circulent pour demander leur création. 
Tel est le cas des habitants des rues Rivotte et mi-
toyennes, qui revendiquent pour leurs enfants, surtout 
pour les filles, dans une délibération municipale du 28 
février 1720, d’avoir un accès à l’enseignement qui soit 
plus proche géographiquement de leur lieu de vie.

Et à Besançon ?
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L’enseignement
aux jeunes filles 
La scolarité des jeunes filles est différente de celle des 
garçons. En 1616, la congrégation des Ursulines s'ins-
talle à Besançon. Une école gratuite pour les petites 
filles y voit le jour, la seule dans la cité. Le programme 
est dense : apprentissage de la lecture, de l’écriture, 
des chiffres, du tricot ou encore de la couture. À cela 
s’ajoute l’éducation religieuse : messes, prières, chants, 
méditations, cantiques et catéchisme. La bonne ré-
putation de l’établissement fait qu’au fil des mois le 
nombre d’élèves s’accroît, au point que le manque de 
maîtresses devient un problème. Pour pallier cette 
carence, le couvent de la rue des Chambrettes (au-
jourd’hui rue Pasteur) est fondé. Vingt-cinq insti-
tutrices y sont formées, et le nombre d’écolières par 
classe ne doit pas dépasser plus de trente-cinq élèves. 
Jusqu’à son expulsion de la cité en 1792, la congréga-
tion des Ursulines a pu dispenser son enseignement 
aux petites Bisontines.

D’autres formes
d’enseignement
En parallèle, à partir du milieu du xviiie  siècle, d’autres 
formes d’enseignement prospèrent. Organisées par 
des maîtres particuliers enseignant leur spécialité 
(maîtres de latinité, maîtres de grammaire ou encore 
maîtres écrivains qui enseignent la calligraphie), des 
écoles laïques payantes voient le jour. L’accès y est ré-
servé aux enfants de la noblesse et de la bourgeoisie. 
Pour les plus âgés, quelques maîtres particuliers dis-
pensent des leçons de musique, de dessin, de peinture, 
ou encore de danse et d’escrime. Certains ne sont par-
fois que de passage dans la capitale franc-comtoise, 
quand d’autres s’y installent. En subventionnant ces 
maîtres d’écoles, la municipalité a joué un rôle quant à 
leur installation définitive dans la ville. 

L’enseignement
secondaire
Après un siècle de fonctionnement précaire, le collège 
de Besançon est placé sous le contrôle des Jésuites 
en 1597. Il le reste jusqu’à l'expulsion de cet ordre en 
1773. Les élèves de cet établissement sont principa-
lement bisontins, mais proviennent aussi du reste 
du royaume de France, de Lorraine, ou encore d’Alle-
magne où beaucoup de réformés viennent s’y inscrire.
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À la fin de l’Ancien Régime, d'importantes disparités 
existent selon les régions : il existe un nombre impor-
tant de petites écoles dans l’est, le nord et le centre du 
pays, mais bien moins dans l’ouest et le sud. Le taux 
d’alphabétisation en France est déjà significatif, mal-
gré des disparités régionales conséquentes : environ 
60 % des Français savent signer de leur nom des docu-

Certificat d’études délivré par le collège des Jésuites de Besançon
à Jean-François d’Orival, 1614 (AMB, 3Z43).

ments administratifs dans le nord du Royaume, signe 
de compréhension de ces actes, contre seulement 
30 % dans le Sud. À la veille de la Révolution, il est es-
timé que 47 % des hommes et 27 % des femmes savent 
signer de leur nom.
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Les projets et les textes en faveur d'un enseignement 
laïque, gratuit et obligatoire se multiplient. Le rapport 
de Talleyrand de 1791 le présente comme une nécessi-
té que l’État doit garantir, celui de Condorcet l’année 
suivante prône les principes d’une instruction indé-
pendante de l’autorité politique. La loi Bouquier et 
l’amendement Charlier de l'an II (1793) rendent l'école 
gratuite et obligatoire au moins pendant trois années 
consécutives, tandis que le décret Lakanal de l'an III 
(1794) envisage la création d'une école pour les deux 
sexes pour 1 000 habitants. La loi Daunou de l'an  IV 
(1795) institue un minimum d'une école par canton et 
confie aux instituteurs un local pour la classe, un loge-
ment, et une rémunération financée par la rétribution 
scolaire payable par les familles des élèves. Ce texte 
organise l'enseignement primaire de 1795 à 1802. 
Chaque texte est cependant aboli au gré des change-
ments d'assemblées révolutionnaires. 

1. Les prémices
révolutionnaires
La fin d'un système 

Dès le début de la Révolution française, l'éducation 
fait l'objet de nombreux débats au sein de la nouvelle 
assemblée parlementaire. L'école populaire doit in-
culquer les idées républicaines d'égalité et de fraterni-
té en lieu et place des préceptes religieux d'Ancien Ré-
gime. Pour faire admettre ces nouvelles idées, l'école 
doit être laïque, dépourvue de religion. La langue fran-
çaise, vecteur de cohésion sociétale, doit également 
être unifiée. L'abbé Grégoire, notamment, a ainsi la 
volonté d'anéantir les patois et dialectes locaux.

À compter de 1792, tout l'édifice éducatif de l'Ancien 
Régime tombe : suppression des congrégations sécu-
lières en 1792, apparition du corps des instituteurs 
en 1792, nationalisation des biens des établissements 
d'instruction publique en 1793, traitement des insti-
tuteurs et professeurs mis à la charge de la nation dès 
1793, etc.

I. L'institution et ses lieux
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Courrier des 
administrateurs du 
District de Besançon 
évoquant la nécessité de 
l'éducation des enfants, 
19 floréal an II/8 mai 1794 
(AMB, 1R1).
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e p. 23 Cette affiche indique que : « Chaque adminis-
tration municipale sera tenue de faire, au moins une 
fois par chaque mois, et à des époques imprévues, la 
visite des dites maisons, à l'effet de constater : 1) Si 
les maîtres particuliers ont soin de mettre entre les 
mains de leurs élèves, comme base de la première ins-
truction, les Droits de l'Homme, la constitution, et les 
livres élémentaires qui ont été adoptés par la Conven-
tion. […]. Les administrations municipales pourront 
provisoirement prendre telle mesure qu'elles jugeront 
nécessaires pour arrêter ou prévenir les abus, même 
en ordonnant la suspension ou clôture de ces écoles, 
maisons d'éducation et pensionnats. »
À l'époque révolutionnaire, la municipalité de Besan-
çon est amenée à interdire treize écoles particulières 
de filles ou de garçons. Chaque lieu d'enseignement 
devant être déclaré aux autorités municipales, celles 
non déclarées sont donc illicites, et les autorités font 
la chasse à ces écoles clandestines, souvent tenues par 
des religieux. e p. 24 & 25

Au final, les améliorations relatives à l'école primaire 
restent limitées, l'école populaire étant le parent 
pauvre d'un système scolaire qui a été grandement 
réformé, notamment les lycées et les universités. 
L'obligation scolaire, réclamée au nom de l'égalité et 
de l'instruction pour tous, n'a pas été promulguée. La 
gratuité de l'école n'est pas acquise, puisqu'une rétri-
bution scolaire est exigée des familles. e p. 26
Les communes prennent toutefois en charge les frais 
pour les enfants indigents, dans la limite du quart du 
total des élèves. En pratique, l'école primaire reste 
souvent proche de la réunion clandestine, le maître 
faisant classe chez lui ou dans un local de fortune. La 
scolarisation des classes populaires demeure proche 
de celle de l'Ancien Régime. Elle est marquée par un 
fort absentéisme, puisque les enfants sont toujours 
amenés à travailler dès leur plus jeune âge.

À Besançon comme ailleurs, les presbytères sont ré-
quisitionnés pour faire office de salles de classe et/ou 
de logement pour les instituteurs et institutrices.
En 1797, la municipalité bisontine propose un ensei-
gnement primaire public dans dix écoles de garçons : 
dans les presbytères de Saint-Marcellin, Saint-Paul, 
Saint-Maurice et Saint-Pierre, dans le couvent des 
Capucins (actuel Arsenal quartier Saint-Jacques) et 
celui des Petites Carmes (Battant), à la Madeleine, 
rue du Capitole (aujourd'hui absorbée par la rue des 
Granges), à Saint-Ferjeux et à Bregille. Alors que les 
écoles particulières sont en sureffectif, ces écoles pu-
bliques ne comptent que 420 élèves, dont 304 garçons. 

La laïcisation et le contrôle des écoles
« libres»

Le principal apport de la Révolution reste sa volonté 
de laïcisation des instances scolaires et des contenus 
pédagogiques. La République naissante s'immisce 
dans le contenu enseigné aux enfants de la patrie, pour 
lutter contre l'enseignement catholique décrit comme 
du fanatisme et déjouer des manœuvres contre-révo-
lutionnaires. Les écoles religieuses sont ainsi rempla-
cées par des écoles tenues par un personnel laïque. La 
liberté d'enseigner est octroyée à qui veut l'exercer, 
pourvu qu'il soit muni d'un certificat de civisme et de 
bonnes mœurs, sur simple déclaration faite aux auto-
rités municipales. Les instituteurs s'engagent à ne pas 
enseigner des préceptes contraires aux lois et à la mo-
rale républicaine, et à utiliser les manuels adoptés par 
la représentation nationale. Une fois ouverte, l'école 
« libre », ainsi que son éventuel pensionnat, est sou-
mise au contrôle des autorités publiques locales. Elle 
a l'obligation de se conformer aux règlements et de 
suivre les recommandations en matière de méthodes 
et de manuels. e p. 20, 21 & 22
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Courrier du 
Commissaire 
du Directoire 

exécutif 
relatif à la 

surveillance 
des écoles 

particulières, 
maisons 

d'éducation et 
pensionnats, 

6 germinal
an VI/26 mars 

1798
(AMB, 1R1).
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Arrêté du 
Directoire 
relatif aux 
mesures à 
prendre pour 
faire prospérer 
l'Instruction 
publique, et à 
la surveillance 
des écoles 
particulières, 
maisons 
d'éducation et 
pensionnats,
7 germinal
an VI/27 mars 
1798
(AMB, 1R4).
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Rapport de 
police suite au 

contrôle des 
domiciles des 

citoyennes 
Choppard et 

Gonzal,
29 messidor 

an 7/17 juillet 
1799

(AMB, 1R1).
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Requête des 
paroissiens 

de Velotte 
demandant une 

aide financière à 
la commune en 

surplus de leurs 
cotisations pour 

l'établissement 
d'un maître 

d'école, 1821
(AMB, 1R2).
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La polémique de la laïcisation
de l'école de l'Arsenal

Située rue Saint-Vincent (actuelle rue Mégevand), 
l'école de l'Arsenal, construite en 1848 par Alphonse 
Delacroix en remplacement de l'école chrétienne de 
Saint-Maurice, est tenue par les Frères des Écoles 
chrétiennes. C'est l'établissement primaire le plus 
important de la ville, tant en termes d'effectifs que 
par la qualité de son enseignement. Il attire des 
maîtres reconnus et les meilleurs élèves. Louis Per-
gaud y est notamment élève entre 1896 et 1898. 
Le 29 août 1871, le nouveau Conseil municipal ré-
publicain décide de remplacer les religieux par des 
instituteurs laïques. Cette initiative provoque un 
tollé parmi certains habitants du centre-ville. Dès le 
lendemain, ils lancent une pétition pour demander 
l'annulation de cette délibération ; 2 557 personnes 
la signent. La presse locale s'en mêle, opposant les 
pro et les anti-cléricaux. 
La délibération municipale est déclarée nulle par la 
Préfecture, mais la commune persiste et le Conseil 
d'État lui donne raison. En 1872, l'école de l'Arse-
nal est retirée des mains des religieux et devient un 
grand établissement laïque divisé en deux sections : 
une école élémentaire et une école primaire supé-
rieure (c'est-à-dire professionnelle avec une ins-
truction industrielle et commerciale).
e p. 26 & 27

Face au manque d'instituteurs, à la désorganisation de 
l'école primaire au niveau local et faute d'élèves dans 
les écoles, Napoléon Bonaparte rétablit les écoles re-
ligieuses en 1799. En 1808, il oblige les écoles à suivre 
les « principes de l’Église catholique », entraînant le 
retour obligatoire du catéchisme en classe jusqu’aux 
lois Ferry. Ce même décret rappelle les congrégations, 
qui remettent un pied dans l'enseignement. Il impose 
les Frères des Écoles chrétiennes comme chargés de 
l’enseignement primaire et de la formation des institu-
teurs. Installés à Besançon dès 1806, ces religieux di-
rigent quatre écoles dans les années 1830 : Saint-Jean, 
Sainte-Madeleine, Saint-Pierre et Saint-Maurice. 

C'est un fait : au début du xixe siècle, les écoles « libres » 
tenues par des religieux ont plus de succès que l'école 
publique. Elles possèdent souvent un pensionnat, ser-
vice complémentaire essentiel pour les familles éloi-
gnées, que l'enseignement public ne propose pas. 
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Pétition pour 
le maintien des 

Frères des Écoles 
chrétiennes 

à l'école de 
l'Arsenal, 1871 

(AMB, 1R4).
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2. Le foisonnement 
législatif du
xix e siècle 
Les grands bouleversements législatifs relatifs à 
l'école primaire ont lieu au cours du xixe siècle. Signe 
de ce changement, l'instruction publique devient un 
ministère à part entière en 1828. Il est rebaptisé « Édu-
cation nationale » en 1932. Durant une bonne partie du 
siècle, la présence cléricale dans l'enseignement reste 
au cœur des débats, variant au gré des divers régimes 
politiques. L'éloignement de la figure religieuse ne se 
fait que progressivement. 

La loi Guizot de 1833

Même si une première ordonnance encourageant 
l'instruction primaire et la création d'écoles appa-
raît en 1816, le premier grand texte spécifique est la 
loi Guizot de 1833. Le ministre de l'Instruction pu-
blique François Guizot décrète que toute commune 
de plus de 500 habitants a l'obligation de tenir une 
école publique de garçons. De nombreuses écoles se 
créent alors jusqu’à la fin de la monarchie de Juillet 
(1848). Cette obligation légitime l'enseignement pri-
maire privé et permet un retour au premier plan des 
congrégations. 
La loi Guizot encourage également la création d'écoles 
primaires supérieures, à destination des élèves issus de 
familles modestes qui ne peuvent accéder aux collèges 
et lycées. À Besançon, le Conseil municipal adopte sa 
création dans le grenier de la ville dès juin 1834.

Programme des leçons 
faites à l'école primaire 
supérieure de Besançon, 
1839 (AMB, 1R3).
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mont, grâce à une donation de 10 000 francs faite par 
Flavien de Magnoncour, ancien maire de Besançon 
et député du Doubs à cette époque. De nombreuses 
autres salles d'asile se succèdent dans le centre-ville 
et les quartiers bisontins. En 1881, les salles d'asile de-
viennent officiellement des écoles maternelles.

La réglementation du travail des enfants

La majeure partie de la population est réticente à l'en-
seignement obligatoire. Les enfants sont une main-
d’œuvre et une source de revenus non négligeable 
pour les familles. 
En milieu rural, ils participent aux travaux des champs 
et de la ferme, ou travaillent à l'extérieur comme com-
mis agricole ou valet de maître. L'industrialisation au 
xixe siècle fait exploser l'embauche des enfants. Les 
usines ont besoin de cette main-d'œuvre nombreuse, 
de petite taille et moins chère que les adultes. Cer-
taines, malgré les lois de 1841 et 1874, les emploient 
dès l’âge de six ans, et jusqu'à quinze heures par jour. 
La scolarisation obligatoire des enfants doit donc être 
couplée avec leur interdiction de travailler grâce à la 
législation.

Toute une législation interdisant le travail des enfants 
est donc prise à partir des années 1840. Sous le Second 
Empire (1852-1870), pour mettre fin au travail en 
usine de certains enfants dès leur plus jeune âge, une 
grande loi apparaît en 1841 : les enfants doivent désor-
mais avoir huit ans minimum, la journée de travail est 
limitée à huit heures pour les huit-douze ans et doit 
être comprise entre 5 h et 21 h. En 1851, une loi limite 
la durée quotidienne : dix heures avant quatorze ans et 
interdiction du travail de nuit pour les moins de seize 
ans. En 1874, la loi Joubert élève l’âge minimum d’em-
bauche à douze ans, avec une journée de travail limitée 
à six heures.

La loi Falloux de 1850

En 1850, la loi Falloux sur l'instruction publique re-
met l'Église au cœur de l'échiquier scolaire : les écoles 
« libres » confessionnelles peuvent tenir lieu d’écoles 
publiques. Le brevet de capacité n'est plus demandé 
aux religieux pour pouvoir enseigner et les institu-
teurs publics sont maintenant surveillés par l'Église, 
qui a un droit de contrôle sur l'organisation, les pro-
grammes et la nomination des maîtres. 
La loi Falloux officialise donc la dualité de l'enseigne-
ment en France : à côté d'un enseignement public fi-
nancé par l'État, coexiste un enseignement « libre », 
essentiellement formé d'écoles catholiques. Ces der-
nières n'ont aucune obligation de respecter un pro-
gramme et une méthode d'enseignement, mais elles 
peuvent se charger pour les communes de l'instruc-
tion primaire, moyennant une redevance et des condi-
tions à fixer. L'enseignement « libre » va survivre aux 
lois Ferry. Les congréganistes quittent définitivement 
les écoles publiques bisontines vers 1893, notamment 
à Battant où les religieuses résistèrent à la laïcisation 
de leur école.
Cette loi rend également obligatoire la création d'une 
école de filles dans toute commune de plus de 800 ha-
bitants. En 1867, la loi Duruy abaisse ce seuil à 500 
habitants. 

Les salles d'asile

Les salles d'asile apparaissent en France en 1826. 
Elles sont destinées à accueillir les enfants encore 
trop jeunes pour fréquenter les écoles primaires, dans 
l'objectif d'éviter que ceux dont les parents travaillent 
errent dans les rues. Les enfants y sont généralement 
admis dès deux ans, jusqu'à leur sixième année.
Très tôt, Besançon prend en charge cette question. La 
première salle d'asile ouvre en 1836 au 5 rue de Char-
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Délibération municipale 
relative à la laïcisation 
de l'école congréganiste 
de Battant, 28 novembre 
1893 (AMB, 1R5bis).
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Photographie d'une classe 
élémentaire du collège 
Saint-François-Xavier, 
[1880-1900] (AMB, 27Z18).



35

De 1867 à 1878, sept bâtiments scolaires sont spé-
cifiquement construits et un huitième acquis. Ces 
créations font chuter le nombre d'élèves à la charge 
de chaque maître, qui tombe à quarante-six élèves, 
contre cinquante-huit en 1867. Besançon s'inscrit en 
fait, quoiqu'un peu précocement, dans un mouvement 
national : en France à partir de 1878, il se crée trois 
écoles ou classes par jour. Ce qui fait dire en 1882 à 
Jules Ferry, ministre de l'Instruction publique et des 
Beaux-Arts : « Nous faisons des écoles aussi rapide-
ment que le boulanger fabrique son pain. »

En 1875, 42 % des enfants bisontins sont encore ac-
cueillis dans des écoles et salles d'asile tenues par 
des congréganistes. Surtout les filles, car les établis-
sements scolaires publics qui leur sont réservés sont 
en nombre insuffisant. Le 27 avril 1898, le Conseil 
municipal déplore encore le fait que 2 634 élèves 
soient inscrits dans des établissements « libres », 
notamment faute de place dans l'école primaire su-
périeure (EPS) de filles. L'enseignement catholique 
attire toujours, notamment les familles les plus ai-
sées, convaincues que leur progéniture y recevra une 
meilleure éducation. 

Signe de cette politique volontariste, l'alphabétisa-
tion est en grande progression au xixe siècle. Parmi les 
41 794 Bisontins en 1866, 81 % savent lire et écrire, 3 % 
savent seulement lire et 16 % ne savent ni lire ni écrire.

La journée de travail est de douze heures pour les ado-
lescents de treize à seize ans et le travail de nuit est 
toujours interdit jusqu’à l’âge de seize ans.
Un nouveau pas est franchi avec les lois Ferry qui 
rendent l’école obligatoire de six à treize ans. La limite 
de la scolarité obligatoire passe de quatorze à seize ans 
en 1959.

Quel constat avant les lois Ferry ?

Plus engagée que ce que la loi lui impose, la Ville de 
Besançon a une politique volontariste en faveur de 
l'école primaire, afin de mettre l'instruction à portée 
de tous. Elle crée de nombreuses écoles communales, 
notamment dans les quartiers excentrés, prend en 
charge et dote considérablement les enfants pauvres. 
Elle s'occupe également de façon précoce de l'accès 
des filles à l'école.

En 1870, Besançon compte vingt-sept écoles et salles 
d’asile : douze écoles de garçons (sept laïques, trois 
congréganistes, une protestante et une israélite), dix de 
filles (une laïque, sept congréganistes, une protestante 
et une israélite), une école mixte (laïque) et quatre 
salles d'asile (une laïque, deux congréganistes et une 
protestante). Au total sont accueillis 4 159 enfants ré-
partis en soixante-seize classes, soit une moyenne de 
cinquante-quatre enfants par classe. Seulement 956 
élèves sont scolarisés dans des écoles laïques (807 gar-
çons, 126 filles, ainsi que 23 enfants comptabilisés in-
différemment dans l'école mixte) contre 2 180 dans des 
écoles privées (1 010 garçons et 1 170 filles). Hors salles 
d'asile et école mixte, les écoles de garçons comptent 
2 015 élèves et les écoles de filles 1 469. Les trois éta-
blissements protestants accueillent 299 enfants et les 
deux écoles israélites 74. 652 sont en salles d’asile. Ces 
établissements sont disséminés partout sur le terri-
toire communal, notamment en banlieue. Tous sont 
gratuits, alors que la loi ne l'impose pas encore. 



Affiche municipale de lutte 
contre le vagabondage 
enfantin, 1871 (AMB, 1R4).
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Les lois Jules Ferry (1881-1882)

Le ministre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts Jules Ferry promeut des lois fondamentales 
entre 1881 et 1882, qui vont constituer le socle de 
l'école primaire en France et ce encore aujourd'hui : 
loi du 16 juin 1881 sur la gratuité de l'école publique 
et loi du 28 mars 1882 sur l'instruction obligatoire et 
l'enseignement laïque.

Pour l’année scolaire 1878-1879, 2,70 millions d’en-
fants fréquentent des écoles gratuites contre 2,16 mil-
lions des établissements payants. La loi du 16 juin 
1881 généralise le principe de gratuité absolue de l'en-
seignement primaire dans les écoles publiques, mais 
dans près de 7 000 communes, dont Besançon, la gra-
tuité de l'école primaire est déjà en vigueur. Cette loi 
n’est donc pas une mesure vraiment nouvelle. Il faut 
attendre 1933 pour que cette gratuité se généralise à 
l’ensemble de l’enseignement public secondaire. 

La loi du 28 mars 1882 sur l'enseignement primaire 
obligatoire a deux objectifs principaux : rendre l’ins-
truction obligatoire et laïque. Contrairement aux 
idées reçues, notamment en raison de la législation ré-
glementant le travail des enfants, les jeunes Français 
vont déjà majoritairement à l'école avant la promulga-
tion de cette loi. En 1878, il ne reste plus sur le terri-
toire national qu'environ 600 000 enfants non scola-
risés contre 3 823 000 enfants scolarisés. Besançon 

est un contre-exemple : dans son rapport pour l'année 
1886 (1R113), l’inspecteur spécial des écoles commu-
nales constate une forte augmentation des effectifs 
bisontins entre 1871 et 1886, passant de 4 122 élèves à 
6 698, soit une hausse de 60 %. 

La loi de 1882 concerne les filles et les garçons âgés 
de six (trois ans depuis 2019) à treize ans (quatorze à 
partir de 1936, et seize ans à partir de 1959) et encadre 
strictement les absences en prévoyant des sanctions 
pour celles qui ne seraient pas justifiées. L’enseigne-
ment de la morale religieuse est supprimé et rempla-
cé par une instruction morale et civique affirmant la 
neutralité de l’État en matière de religion. La fin de la 
scolarité est validée par le certificat d’études. La loi au-
torise la scolarisation des enfants dans les écoles pri-
vées et aussi l'instruction à domicile.

L'école de la Troisième République a pour vocation 
d’éduquer, mais aussi d'occuper les enfants, de for-
mer de bons soldats, ouvriers ou mères de famille, 
et de donner à toute cette population une certaine 
instruction physique et hygiéniste. L’éducation des 
masses populaires est perçue comme un moyen de 
freiner le vagabondage enfantin et la délinquance 
inhérente, véritable fléau. L'assiduité scolaire reste 
néanmoins faible.



3. Les grandes
réformes du 
xx e siècle
La mixité

Pour des raisons morales, l’éducation des deux sexes 
s’est faite séparément, jusqu’à une période récente. 
L’accès des filles à l’école est plus tardivement régle-
menté (et par conséquent resté plus longtemps confié 
à l’Église), mais les lois Ferry le rendent obligatoire 
dans les mêmes conditions que pour les garçons. La 
mixité à l’école primaire est timidement introduite 
dans les années 1950 et progressivement généralisée 
à partir de 1965. En 1976, les décrets d’application de 
la loi Haby de 1975, qui instaure le collège unique, la 
rendent obligatoire de la maternelle au bac.
Il est intéressant de citer l'existence d'écoles dites 
mixtes dès le xixe siècle, notamment à Besançon, mais 
en réalité filles et garçons y sont séparés, en classe 
comme en récréation, et les enseignements sont tou-
jours différenciés.

Le projet de « grand service public unifié et 
laïque de l'éducation nationale »

Le projet de loi Savary de 1982 propose la création 
d'établissements d'intérêt public (EIP) regroupant 
les écoles publiques, les écoles privées et les collecti-
vités locales dans la perspective d'intégrer les ensei-
gnants des écoles privées dans la fonction publique. 
En 1983, le Premier ministre Pierre Mauroy annonce 
la titularisation comme fonctionnaires de 15 000 
maîtres du privé. 

Quel constat après les lois Ferry ?

En 1886, Besançon possède trente-six établissements 
scolaires : sept maternelles (anciennes salles d'asile), 
vingt-et-une élémentaires (dix pour les garçons et 
onze pour les filles), six mixtes ou enfantines et deux 
écoles primaires supérieures (une pour les garçons à 
l’Arsenal et une pour les filles à Granvelle). Le nombre 
d'enseignants a plus que doublé en quinze ans, attei-
gnant en 1886 le chiffre de 130 instituteurs et insti-
tutrices, dont cent laïques et trente congréganistes, 
auxquels il faut ajouter trente professeurs spéciaux 
enseignant le dessin, la musique, les langues vivantes, 
la gymnastique, la morale. 

Le xixe siècle reste la période fondatrice de l'école 
primaire : laïcisation, foisonnement de la législation, 
multiplication des constructions scolaires, ouverture 
aux filles, expériences pédagogiques, etc.
Mais la scolarisation au-delà de l'âge légal (treize ans) 
demeure faible à Besançon et à Montbéliard par rap-
port au reste du Doubs, car des emplois à plein temps 
sont offerts dans les villes aux très jeunes gens qui 
quittent l'école vers onze ou douze ans. Au contraire, 
dans les zones plus rurales, ils continuent d'aller à 
l'école à un âge plus avancé, même si ce n'est pas avec 
assiduité.
En ville, la scolarité est précoce, assidue, mais courte. 
À l’inverse, sur les haut-plateaux ruraux du Doubs, la 
fréquentation est mauvaise, compensée par une scola-
rité prolongée, parfois au-delà de treize ans.
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À Besançon, les participants à ce mouvement orga-
nisent quelques manifestations, de modeste enver-
gure. Ils préférent suivre la tactique nationale de gon-
fler les rangs des rassemblements tenus à Paris et dans 
les grandes villes.

Deux amendements mettent « le feu aux poudres » : 
le premier vise à limiter la création d’écoles mater-
nelles privées, et le deuxième soumet le maintien des 
contrats entre l’État et les écoles privées à l'intégra-
tion à la fonction publique d'au moins la moitié des 
enseignants.
Tandis que les négociations entre le gouvernement 
et les responsables de l’enseignement catholique se 
poursuivent, de grandes manifestations sont orga-
nisées par les défenseurs de l’école privée partout en 
France. Le 24 juin 1984, une imposante manifestation 
réunit à Paris entre 850 000 et 2 millions de personnes. 
En juillet 1984, le président de la République François 
Mitterrand annonce le retrait de la loi.

Photographie d'une classe de garçons de l'école 
primaire d'Helvétie, 1948 (AMB, 1014W3).
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Photographie d'une classe 
de filles de CM2 de l'école 
primaire d'Helvétie, 1965 
(AMB, 1014W3).
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Projet de plan de masse de l'école maternelle
André Boulloche à Planoise, 1973 (AMB, 345W133).

Statistiques scolaires récentes

Après la Seconde Guerre mondiale, le baby-boom des 
Trente Glorieuses fait exploser les effectifs scolaires. 
Les dépenses scolaires absorbent alors près de 30 % du 

budget municipal de fonctionnement et d'importants 
crédits d'investissement. En 1945, Besançon compte 
5 988 élèves dans les écoles élémentaires et mater-
nelles, contre 16 949 en 1970. Dix nouvelles écoles sont 
construites de 1953 à 1959 et quatorze de 1960 à 1969.
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Un rapport paru dans le bulletin municipal Besançon 
en 1971 fait le point sur la situation. Du fait du baby-
boom, les effectifs scolaires (maternelles et primaires) 
sont passés de 13 621 élèves à 16 624 entre 1960 et 1969. 
Pendant ces années de forte progression démogra-
phique, 119 nouvelles classes sont ouvertes. De nom-
breux groupes scolaires sont agrandis ou construits : 
extension de onze classes au groupe scolaire Helvé-
tie, construction du groupe scolaire chemin de l’Épi-
taphe, mais aussi rue Brulard, à Fontaine Argent et à 
Planoise. Avec la prolongation de la scolarité à seize 

ans depuis 1959, les classes de fin d’études ferment 
progressivement et les enfants sont orientés vers les 
collèges d’enseignement secondaire à la fin du CM2. 

Et aujourd'hui ? Les effectifs de l'enseignement 
élémentaire à la rentrée 2021-2022 étaient de 
8 900  élèves : 3 400 sont scolarisés dans trente-huit 
écoles maternelles et 5 500 dans trente-et-une écoles 
élémentaires. Les établissements privés accueil-
laient 1 608 élèves dans cinq écoles maternelles et 
cinq écoles élémentaires.

Plans du groupe scolaire des Orchamps, actuelle école primaire 
Jean Zay, 1959 (AMB, 345W80).
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Aquarelle de l'école 
d'Helvétie réalisée par 
Marc Wattel pour le 
centenaire de l'école, 2011 
(AMB, 1014W4).
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La municipalité de Besançon met en œuvre plusieurs 
critères de cette circulaire pour la construction de ses 
écoles : un terrain suffisamment vaste, une exposition 
solaire favorable avec de préférence une orientation 
sud-est (ensoleillement le matin), une faible distance 
par rapport aux habitations (d’où parfois plusieurs 
écoles dans un même quartier), la recherche du plein 
air pour la cour de récréation, une circulation limitée 
pour éviter la distraction de l’écolier, des construc-
tions isolées des zones de bruit, en retrait de la voirie, 
à l’écart des cafés, auberges, marchés, abattoirs, cime-
tières, et un logement pour le maître.
Les premiers modèles théoriques accompagnés de 
plans-types pour la construction d'écoles primaires 
sont élaborés par l'architecte Bouillon en 1832. Ces 
modèles guident la première vague de constructions 
d'écoles préconisée par la loi Guizot. En 1862 appa-
raît, pour les salles d'asile, un Atlas de plans-modèles 
accompagnés de devis. En 1871, l’architecte César Au-
guste Pompée publie un Recueil des plans modèles 
pour la construction d’écoles et mairies. Cet ouvrage 
est adressé par l'État à tous les préfets de France. Son 
utilisation est préconisée pour la rédaction des projets 
et comme instrument de référence. À travers cet ou-
vrage, l'État standardise l'architecture scolaire.

À partir de 1836, l’architecte municipal Alphonse De-
lacroix (1807-1873) met en œuvre la construction de 
dix-sept écoles à Besançon. Les Archives municipales 
conservent de nombreux plans de ces établissements, 
même s’il ne s’agit pas toujours des plans d’origine 
(série 2Fi). Parmi l'œuvre de Delacroix, on peut citer 
l’école de l’Arsenal (future école primaire supérieure 
des garçons, fermée en 2002 lors des travaux d’exten-
sion du palais de justice) construite en 1848, l'origi-
nalité architecturale de la salle d’asile rue Ronchaux 
en 1848, l’école maternelle rue Champrond en 1866 et 
l'école de filles place Granvelle en 1874 (actuellement 
France Bleu Besançon).

4. L'architecture 
scolaire bisontine 
du xix e siècle :
une spécificité ?
La mise en place d'un modèle

La loi Guizot de 1833 met en place de véritables obliga-
tions en matière de construction scolaire pour les com-
munes. L'article 9 déclare que toute commune est tenue 
(possiblement en se réunissant à une ou plusieurs com-
munes voisines) d'entretenir au moins une école pri-
maire élémentaire. Les communes chefs-lieux de dépar-
tement et celles dont la population excède 6 000 âmes 
doivent en outre avoir une école primaire supérieure 
(article 10).
Une circulaire de 1858, intitulée « Rappel aux préfets des 
prescriptions relatives à la construction et à l'appropria-
tion des maisons d'école », est largement mise en œuvre. 
L'aide au financement des écoles communales par l'État 
est possible à condition de respecter un certain nombre 
de prescriptions « déjà anciennes mais tombées dans 
l’oubli » : un terrain central, bien aéré et facile d’accès, 
isolé de toute maison bruyante ou malsaine. Les salles 
de classe doivent être construites sur cave, exposées au 
soleil et bien éclairées. La disposition des fenêtres doit 
permettre de facilement renouveler l’air. L’habitation 
de l’instituteur et de sa famille doit comporter au moins 
trois pièces avec cuisine et jardin si possible. 
Par ailleurs, les écoles doivent disposer d’une cour fer-
mée ou d’un préau. L’aire de la classe doit présenter par 
élève une surface minimale d’un mètre carré, et une hau-
teur de quatre mètres. Dans les écoles mixtes, les classes 
doivent être séparées en deux parties par une cloison. 
Les latrines doivent être vues de l’estrade du maître.
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Plan de la façade 
de l'école de filles 
Saint-Quentin 
par l'architecte 
Gribling, 1888 
(AMB, 2Fi456).

Plan des différents 
niveaux de l'école de 
filles Saint-Quentin 

par l'architecte 
Gribling, 1888 

(AMB, 2Fi457).
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Focus sur quatre écoles bisontines

La salle d’asile place Saint-Quentin
(actuellement 7 place Victor Hugo)

Pour élargir l'accueil des enfants en bas âge, 
alors assuré par les salles d'asile de Battant 
et de Charmont, la municipalité décide de 
construire cette « maison d’école de l’enfance ». 
Sa construction débute en 1839, sur le site d'un 
bâtiment communal occupé par la bouche-
rie Saint-Quentin qui est démolie. Réalisé par 
Delacroix, le préau est prévu au rez-de-chaus-
sée, la salle de classe au premier étage et le lo-
gement des institutrices au deuxième étage. 
Cette configuration inhabituelle s’explique par 
l’exiguïté du terrain. Elle devient l’école de filles 
Saint-Quentin/Victor Hugo (4M65). 
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L'école Veil-Picard, quai 
Veil-Picard et rue d’Arènes

Construite par l’architecte en 
chef de la Ville Édouard Bérard en 
1882 sur l’emplacement d’un an-
cien abattoir, la salle d’asile donne 
sur le quai Veil-Picard. L’école de 
filles, bâtie sur un terrain acquis 
par la commune, donne sur la rue 
d’Arènes (4M51). 

Plan de masse de 
la salle d'asile et 
école de filles quai 
Veil-Picard et 
rue d'Arènes, par 
l’architecte Bérard, 
1882 (AMB, 2Fi215.)
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L'école des Chaprais, 86 rue de Belfort

L’école communale de garçons a été aménagée en 1839 
dans une ancienne maison curiale, et transformée par 
Delacroix en 1862 (4M67).

Coupes de l'école des Chaprais, 
s.d. (AMB, 2Fi304).
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Plan du rez-de-chaussée des écoles de Velotte, s.d. (AMB, 2Fi462).

Les écoles de Velotte

Pour pallier l’augmentation rapide des effectifs sco-
laires, les écoles sont parfois installées dans des lo-
caux provisoires non destinés à l’accueil des élèves. 
Ainsi, les enfants du quartier de Velotte étaient ac-
cueillis dès 1860 dans des locaux peu adaptés loués 
à des particuliers. En 1884, l’inspecteur des écoles 
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de celui de l’architecte municipal Gribling, déclaré 
d’utilité publique en 1886, avec une école de garçons 
et de filles et une salle d’asile. Une classe enfantine est 
rajoutée en 1906 en dehors des bâtiments du groupe 
scolaire à nouveau trop exigus, dans des locaux loués 
à un restaurateur (4M42-44). 

constate que la salle de l’école de filles, qui compte cin-
quante élèves, ne possède qu'une superficie de vingt 
mètres carrés. Chaque enfant ne dispose ainsi que 
d’1,2 m3, alors qu'un minimum de 4 m3 par élève est re-
commandé. Il faut attendre 1886 pour qu’un projet de 
construction d’un groupe scolaire apparaisse. Il s'agit 

Plan des façades des écoles de Velotte, s.d. (AMB, 2Fi463).
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1. Maîtres
et maîtresse
En bouleversant l’institution scolaire et ses normes, 
la Révolution française contribue à l’émergence d’une 
figure qui s’affirme à la fin du xixe siècle avec la stabi-
lisation politique : le hussard noir, l’instituteur fer de 
lance et ambassadeur des principes républicains dans 
chaque commune du pays.

Recrutement

À la Révolution, les parlementaires souhaitent éviter 
à tout prix le développement d’une corporation ensei-
gnante qui s’auto-recruterait à l’image du clergé ou 
des facultés. Il s’agit au contraire de laisser au pouvoir 
central le contrôle de ceux que l’on charge d’instruire 
les futurs citoyens. C’est dans ces circonstances que 
s’impose le principe du concours, apparu au xviiie 

siècle notamment pour pallier l’éviction de l’ordre 
des Jésuites des établissements d’enseignement. Le 
concours fait simultanément valoir deux principes : 
l’égalité des citoyens dans l’accès aux emplois publics 
et la méritocratie, autrement dit la désignation des 
candidats les plus capables. Ceux-ci doivent faire la 
preuve de leurs aptitudes en lecture, écriture, calcul, 
et selon les périodes de leurs connaissances reli-
gieuses. L’actuel concours de recrutement des profes-
seurs des écoles (CRPE) est l’héritier de ces « brevets 
de capacité ».

Avis de concours de 
recrutement pour l’école 

centrale de Besançon,
24 thermidor an VI/11

août 1798 (AMB, 1R23).

II. La vie à l'école
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Formation

De même que le recrutement, les nouveaux gouverne-
ments souhaitent contrôler la formation des maîtres, 
pour faire de l’école un outil de diffusion des principes 
révolutionnaires. Cette formation va néanmoins être 
laissée à l’initiative des communes dans un premier 
temps. C’est au ministre Guizot que l’on doit la gé-

École normale d'institutrices de Besançon,
1912 (BMB, CP-B-P41-0003).



55

1879 avec la loi Paul Bert relative à l'établissement des 
écoles normales primaires, celle de Besançon ouvre 
dès 1843, au pied de la Citadelle (actuellement réseau 
Canopé, 5 rue des Fusillés de la Résistance). Elle est 
alors confiée à des religieuses. Ce n’est qu’un siècle 
plus tard que les écoles normales deviennent mixtes 
(1970 pour Besançon).

néralisation du modèle des écoles normales, d’après 
les expériences menées par quelques grandes villes. 
Chaque département doit désormais en ouvrir une  : 
c’est chose faite dans le Doubs à partir de 1837, au 
6 rue de la Madeleine. 
Concernant les institutrices, l’École normale féminine 
de Besançon est une des premières à ouvrir en France. 
Alors que ces institutions ne se généralisent qu’en 

Salle d'études de l'École normale de garçons
de Besançon, [1904-1930] (BMB, CP-
B-P41-0025).
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Missions

À une époque où l’enseignement secondaire est réser-
vé à l’élite, l’école primaire doit assurer l’intégralité de 
la formation intellectuelle d’enfants dont la plupart ne 
poursuivent pas leurs études. 

À cela s’ajoute un rôle idéologique variable selon 
les régimes. Sous l’Empire et la Restauration (1814-
1830), le maître seconde le curé, tandis qu’à l’inverse 
sous la République il tente d’extirper les enfants des 
griffes de l’Église. Une constante demeure : former des 
travailleurs obéissants et patriotes. Par une délibéra-
tion du 20 août 1880, le Conseil municipal rappelle 
ainsi le rôle des maîtres et maîtresses : « inspirer les 
sentiments du beau, du bien et l'honneur de leur pays 
afin de faire des hommes honnêtes sur lesquels la pa-
trie puisse compter pour son repos, et au besoin pour 
sa gloire ».

Projet de dortoir sous les combles dans la salle d’asile
des Chaprais, 1869 (AMB, 4M67).
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Conditions de travail et rémunération

Quelle que soit la période, les instituteurs sont très 
mal rémunérés, et les institutrices plus mal encore. 
Telle est la contrepartie de la sécurité de l’emploi et 
du logement gratuitement fourni par les communes. 
Jusqu'en 1889, ils reçoivent un traitement annuel 
dont le montant est laissé à la décision du Conseil mu-
nicipal. À cette somme s’ajoute la rétribution scolaire 
ou écolage, contribution payée mensuellement par les 
familles, dont le montant est libre. Par conséquent, 
les revenus d'un maître ou d'une maîtresse d'école 
peuvent être fort différents selon le lieu d'exercice. À 
partir de 1889, l’État prend en charge la rémunération 
des instituteurs, selon une grille de traitements homo-
gène. Les enseignants doivent donc souvent cumuler 
deux activités pour vivre. Les plus fréquentes sont 
l’agriculture et le secrétariat de mairie. 

Bulletin départemental du Syndicat National
des Instituteurs, décembre 1962 (BMB, DL PER 166).
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Pour améliorer sa condition, le corps 
enseignant se groupe en associations. 
Ce sont d’abord de timides amicales, 
généralement soutenues par l’admi-
nistration et les pouvoirs locaux. Puis, 
suivant l’exemple de la classe ouvrière, 
émerge un syndicalisme d’esprit so-
cialiste plus combatif. Déjà en 1850, 
Louis-Napoléon Bonaparte révoque 
près de 4 000 instituteurs accusés 
d’être les propagandistes d’un socia-
lisme naissant. Parmi les pionniers 
de ce mouvement, on peut citer Louis 
Renard et Marcel Ducret, animateurs 
du Syndicat des instituteurs du Doubs, 
dissout par les autorités en 1919. À 
Besançon, ils sont à l’avant-garde des 
mobilisations antifascistes et de la ré-
unification syndicale au moment du 
Front populaire. Dans la seconde moi-
tié du xxe siècle, l’enseignement de-
vient la profession la plus syndiquée 
de France. En 1963 par exemple, les 
dirigeants locaux des trois principaux 
partis de gauche de Besançon (Parti 
communiste, Parti socialiste-SFIO et 
Parti socialiste unifié) sont tous des en-
seignants.

Petit à petit, l’instituteur émerge en 
tant que petit notable local, plus ins-
truit que la moyenne, à l’esprit et aux 
mœurs conformes à la morale républi-
caine. D’extraction populaire, le maître 
d’école fait figure de modèle d’ascen-
sion sociale et méritocratique.



2. L'aide aux
plus pauvres
L’ordonnance du 29 février 1816 impose aux com-
munes de faire en sorte que les enfants indigents 
soient instruits gratuitement. Il n’est donc pas rare, 
du moins en ville, que les « enfants du peuple » fré-
quentent très tôt les bancs de l’école, comme ce fut le 
cas du philosophe Pierre-Joseph Proudhon à la fin des 
années 1810. 

En 1873, près d’un élève bisontin sur cinq est consi-
déré comme indigent. Pour leur venir en aide, action 
publique (Caisse des écoles) et initiative privée (dons 
et legs) se combinent.

La Caisse des écoles de Besançon 

Les caisses des écoles sont créées en 1867 et rendues 
obligatoires en 1882 pour faciliter la fréquentation de 
l'école publique, en mettant en place des aides des-
tinées aux enfants les plus nécessiteux. En 1878 en 
France, seulement 511 communes s'en sont dotées. La 
Ville de Besançon crée sa caisse des écoles par une dé-
libération municipale de 1872. En 1901, par un « acte 
de défense républicaine », elle décide de prendre à sa 
charge les fournitures des écoles communales.
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Le budget de la Caisse des écoles bisontine de 1873 
(1L452) révèle que la grande majorité des revenus 
provient du produit de la loterie des écoles, de dons 
(en particulier ceux d'Adolphe Veil-Picard) et de sub-
ventions communales. Les dépenses sont consacrées 
à la fourniture de livres, de papier, de vêtements et de 
bons d’alimentation aux élèves indigents. Par la suite, 
la Caisse des écoles va ouvrir des livrets de caisse 
d’épargne pour les enfants les plus méritants. Elle 
achète également des jouets qui sont offerts lors des 
arbres de Noël organisés dans les écoles maternelles.

En 1886, le philanthrope Louis Bersot décide de dou-
bler sa dotation à la Caisse des écoles de Besançon. Ce 
don permet à 165 jeunes garçons de bénéficier d’un 
vêtement complet : chaussures, bas, paletot, gilet et 
casquettes.
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Manuscrit de 
Pierre-Joseph 
Proudhon, De 
la Justice dans 
la Révolution 
et dans l'Église, 
tome II, 1858 
(BMB, Ms 2850,
p. 109).
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Tableau 
des élèves 
indigents, 

1873
(AMB, 1R3).
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Facture de 
jouets achetés 
par la Caisse 
des écoles à 
l'usine Albert 
Duvoy de 
Moirans-en-
Montagne, 
1951
(AMB, 1R43).
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Grâce aux legs de notables, des fondations octroient 
des bourses pour financer la poursuite d’études aux 
élèves méritants sans fortune. L’on peut citer à Be-
sançon les fondations Voirin, Jean Petit et Dreyfus-
Waille. Les dames de la bourgeoisie locale sont égale-
ment sollicitées par la mairie pour animer les comités 
de patronage des écoles de la ville, collecter et redistri-
buer des fonds.

Encore aujourd'hui, les services municipaux de Be-
sançon appliquent une politique diversifiée d’aide aux 
élèves et à leurs familles : mise à disposition de fourni-
tures scolaires, livres, fourniture de lait infantile dans 
les écoles maternelles, bourses pour les élèves s’orien-
tant vers l’enseignement supérieur ou artistique, etc.

La générosité privée 

L’association « La Bisontine scolaire » fournit des 
chaussures aux élèves et des livrets de caisses 
d’épargne. Fondé en 1895, le Patronage des écoles 
laïques finance également l’achat de chaussures, de 
vêtements, de fournitures scolaires, et participe à la 
création de cantines scolaires. Des associations de 
quartier comme La Semeuse dans le quartier de la 
Butte et Champforgeron, ou La Patriote à Montrapon 
suivent la même ligne. À l’école primaire supérieure de 
l’Arsenal, c'est l'association des anciens élèves qui dis-
tribue des bourses, organise des fêtes et des concerts. 
Des actions plus thématiques apparaissent aussi, telle 
la lutte contre l’alcoolisme. Une Ligue scolaire et pa-
triotique, composée d’élèves et de professeurs, est fon-
dée à l’école primaire supérieure de l’Arsenal en 1898 : 
les élèves y prennent l’engagement de s’abstenir d’eau 
de vie (sauf prescription médicale) et de liqueurs, et de 
faire un usage modéré du vin, de la bière ou du cidre. 
En 1904, est créée une mutualité féminine qui prend 
en charge les frais de maladie des élèves adhérentes. 
Les œuvres de mutualité scolaire touchent plus d’un 
million d’enfants au début du xxe siècle en France. 
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Lettre de 
Mélina 
Frossard 
au maire 
concernant
le patronage
de l’école 
Helvétie, 1911 
AMB, 255W6).
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3. Une pédagogie 
nouvelle
Outre la laïcisation des institutions, la Révolution 
française évacue des enseignements les contenus à 
caractère religieux. Prônant la science et le rationa-
lisme, ces derniers sont modernisés. Les programmes 
de l'école primaire couvrent alors la lecture, l'écriture, 
le calcul et la morale républicaine. 

Plusieurs méthodes en concurrence

Au début du xixe siècle, des méthodes d'enseignement 
héritées de l'Ancien Régime sont encore en vigueur. 
Pour apprendre à lire, les élèves découvrent l'alphabet 
sur des textes latins religieux qu'ils ne comprennent 
pas. Une fois qu'ils savent épeler, leur principal livre 
de lecture est la Bible, qu'ils apprennent par cœur. 
Peu à peu, grâce à la multiplication et à la diversifica-
tion des livres de lecture, le latin disparaît au profit du 
français. À l'école primaire, citons le célèbre Simon de 
Nantua ou le marchand forain de Laurent-Pierre de 
Jussieu, paru en 1818 et largement utilisé durant tout 
le xixe siècle. 
Sans oublier Le Tour de la France par deux enfants 
d'Augustine Fouillée-Tuillerie sorti en 1877 sous le 
pseudonyme G. Bruno, best-seller des manuels sco-
laires pour l'apprentissage de la lecture sous la Troi-
sième République (1870-1940).



G. Bruno, Le Tour de la France par deux enfants, 
1895 (collection privée).
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Carte économique 
des départements 

du Doubs et du 
Territoire de 
Belfort, 1964

(BMB, Ge c 1903.2).
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En ce qui concerne le calcul, les techniques 
anciennes, lourdes et parfois peu logiques, 
sont toujours utilisées. Les quelques 700 
unités de mesure différentes longtemps en 
usage en France n'aident pas : le pied, la cou-
dée, la toise, etc. Même s'il est plus simple, 
le système métrique ne se diffuse que lente-
ment.
L'histoire apparaît à l'école primaire 
comme matière optionnelle avec la loi Gui-
zot de 1833. Elle devient obligatoire avec la 
géographie par la loi Duruy de 1867. 
En 1872, l'enseignement de la gymnastique 
est introduit dans toutes les écoles de gar-
çons.

Autre argument expliquant l'intégration de 
nouvelles théories pédagogiques : la vision 
de l'enfance évolue au xixe siècle et sa spé-
cificité est peu à peu reconnue. La nouvelle 
place de l'enfant et l'attitude à adopter à 
son égard sont notamment visibles dans le 
poème de Victor Hugo « Lorsque l'enfant 
paraît » de 1830. Depuis 1962, un psycho-
logue scolaire est chargé de suivre les en-
fants en difficulté.
D'un point de vue pédagogique, le maître 
d'école du xixe siècle peut majoritairement 
utiliser trois procédés, selon ses sensibili-
tés, mais aussi la configuration de sa classe.

La méthode individuelle

Chaque élève est instruit indépendamment 
des autres, le maître s'adapte à chaque élève, 
à son niveau et à son manuel. Ce système 
est resté dominant dans les écoles rurales 
jusqu'aux lois Ferry. 

G. Marie Pape-Carpentier,
Jeux gymnastiques, 1882 (collection privée).
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Dembour et Gangel (graveur), École d'Enseignement mutuel,
gravure, s.d., CCØ Paris Musées/Musée Carnavalet, Histoire de Paris.



..

71

par l'apprentissage concomitant de la lecture et de 
l'écriture. Cet apprentissage peut se faire en deux ans, 
contre cinq à six ans avec la méthode traditionnelle. 
Besançon est une des premières villes de France à 
s'engager dans l'enseignement mutuel. Le Conseil 
municipal du 23 mai 1818 mentionne déjà l'existence 
de quatre écoles publiques, toutes en centre-ville : rue 
d'Anvers, à la maison du Saint-Esprit, dans l'ancien 
couvent des Grands Carmes (à l'intersection entre la 
Grande Rue et la rue de la Préfecture) et dans celui des 
Carmes Déchaussés (ou Petits Carmes, à l'angle des 
rues Battant et Champrond). D'ailleurs, dans le cin-
quième chapitre du livre de lecture Simon de Nantua, 
c'est à Besançon que le héros « fait sentir les avantages 
des écoles où les enfants s'instruisent entre eux par 
l'enseignement mutuel ». 
Par la suite, la commune étend ce mode d'enseigne-
ment aux autres écoles publiques de la ville, en ache-
tant le matériel nécessaire. Autre exemple connu, le 
célèbre socialiste bisontin Pierre-Joseph Proudhon 
a commencé sa scolarité dans une école mutuelle 
municipale.
L'enseignement mutuel est cependant inadapté aux 
petits effectifs, ce qui est souvent le cas en milieu ru-
ral, et assez coûteux du fait du nouveau matériel né-
cessaire. 
En 1853, malgré son efficacité reconnue, la méthode 
mutuelle est officiellement abandonnée, au profit du 
mode simultané. Peut-être est-ce dû au fait qu’elle 
n’avait pas les faveurs de l'Église, dont la loi Falloux de 
1850 acte le retour en force à l’école.

La méthode mutuelle

Dite aussi lancastérienne du nom de son initiateur 
anglais Lancaster, cette méthode connaît son essor en 
France à partir de 1815, période durant laquelle sont 
créées de nombreuses écoles « mutuelles ». À Paris, il 
en existe cinquante-deux en 1835. Le Département du 
Doubs a voté des sommes importantes pour encoura-
ger cette méthode et la Ville de Besançon s'y est énor-
mément engagée.
L'organisation d'une classe y est totalement différente. 
Elle se caractérise par une hiérarchisation marquée, la 
discipline et la coopération. Chaque instituteur peut 
diriger plusieurs centaines d'élèves, souvent installés 
sur de longs pupitres. Sous le commandement géné-
ral d'un seul maître d'école, plusieurs « moniteurs », 
élèves les plus âgés ou les plus brillants, juchés sur des 
petites estrades, se partagent les autres élèves par dis-
cipline (lecture, écriture et calcul) et aussi parfois par 
niveau. Les élèves travaillent ainsi en petits groupes. 
Ceux qui ont compris expliquent aux autres. Tour à 
tour, ils peuvent être élèves puis moniteurs. Fonction-
nant par « gradation », les bons élèves avancent, tandis 
que les autres restent dans le même groupe jusqu'à ce 
qu'ils aient progressé. L’avancement dépend unique-
ment du progrès accompli, et non du calendrier sco-
laire.
Cette nouvelle méthode se base sur un matériel péda-
gogique innovant : les tableaux muraux pouvant être 
lus par des groupes entiers, et les ardoises qui font 
économiser le papier. Elle constitue une révolution 
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Annuaire de l’école
Saint-François-

Xavier, 1887
(AMB, 27Z3).
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Ce modèle pédagogique est diffusé par les inspecteurs 
de l'école primaire locaux, par les écoles normales 
formant les instituteurs et par les manuels pédago-
giques. Son corollaire devient bientôt l’évaluation des 
apprentissages, colonne vertébrale de la pédagogie 
contemporaine, au moyen de notes et de punitions ou 
récompenses qui y sont associées.
Dans le même ordre d’idée, on cherche à stimuler l’ap-
prentissage des élèves par la mise en compétition, à 
travers l’organisation de concours entre écoles, qui 
sont l’occasion de remporter des prix.
La fin du xixe siècle est également la grande époque des 
leçons de choses. Il s’agit de rendre les enseignements 
plus concrets, en faisant appel aux cinq sens : « que 
l'élève apprenne à connaître les choses visibles par 
la vue, les sons par l'ouïe, les odeurs par l'odorat, les 
choses sapides par le goût, les choses tangibles par le 
toucher » (Ferdinand Buisson, Nouveau dictionnaire 
de pédagogie et d’instruction primaire, 1911). Cela se 
traduit par exemple par des excursions botaniques 
quand la distance et le temps le permettent.

Le mode simultané

Opposé à l'enseignement mutuel, ce procédé est prati-
qué par les Frères des Écoles chrétiennes et retenu par 
Guizot comme modèle d’enseignement privilégié. Les 
élèves sont divisés en différentes classes, selon leur 
âge et leur niveau de connaissances. Ils progressent 
simultanément. Cette méthode nécessite un person-
nel nombreux et qualifié. 

La méthode recommandée à partir du Second Empire 
mixe les apprentissages mutuels et simultanés. De 
l'école mutuelle on conserve l'usage de l'ardoise et des 
tableaux muraux, l'apprentissage conjoint de la lecture 
et de l'écriture, ainsi que l'uniformisation des manuels 
scolaires, mais le système primaire divise maintenant 
les enfants en trois cours selon l'âge  : cours élémen-
taire de six à huit ans, cours moyen de huit à dix ans et 
cours supérieur au-dessus de dix ans. Jules Ferry fait 
du mode simultané un paradigme.
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Tableau des 
résultats du 

concours entre 
les écoles 

bisontines, 1872 
(AMB, 1R3).
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G. Colomb, Leçons de Choses, 1897 (collection privée).
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Lettre de 
l’inspecteur 

d’académie 
au maire de 

Besançon 
concernant 

les exercices 
militaires, 1881 

(AMB, 1R4).
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La pédagogie, témoin
de l’évolution des sociétés

Les guerres contemporaines, mo-
bilisant les populations civiles, 
conduisent les responsables péda-
gogiques à envisager des enseigne-
ments nouveaux, parfois de ma-
nière contradictoire.
Ainsi, en mai 1881, l’inspecteur 
d’académie du Doubs écrit au maire 
de Besançon pour lui suggérer l’ac-
quisition d’armes à feu en vue de la 
préparation militaire des élèves de 
douze à quatorze ans.

Dans un tout autre état d’esprit, La 
Tribune espérantiste vante, dans 
son numéro de l’automne 1937, 
« l’expérience de Besançon », soit 
l’enseignement à un groupe d’élèves 
volontaires d’écoles primaires 
supérieures et de l’école d’horlo-
gerie des bases de la langue inter-
nationale Esperanto, « précieux 
auxiliaire des pionniers de la paix, 
outil incomparable entre les mains 
de tout pédagogue dont l’ambition 
est d’ouvrir, devant ses élèves, des 
horizons toujours plus larges et hu-
manitaires ».

La Tribune espérantiste, 
automne 1937 (AMB, 1R33).
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dans cet établissement. Le maire écrit alors à l’inté-
ressée pour lui rappeler « qu’il serait plus régulier et 
plus utile de faire appel à la raison de l’enfant, à ses 
bons sentiments, que de faire naître en lui le dégoût de 
l’école par la crainte des coups ».

Plus que les règlements, c’est l’évolution de la société 
et des mentalités qui fait progressivement changer 
l’école. Dans la période contemporaine, le mouvement 
de Mai 68 reste l'évènement moteur de la remise en 
question des méthodes traditionnelles. Comme dans 
bien d’autres villes, l’École normale est occupée par les 
apprentis instituteurs, qui débattent passionnément 
de leur rôle, amorçant un renouveau de la réflexion 
pédagogique, tandis que des lycéens contestataires 
forment des comités d’action et s’invitent sur la scène 
politique, en particulier dans les mobilisations contre 
la guerre au Vietnam. L’événement, sans donner lieu à 
d’importants changements législatifs dans le domaine 
scolaire, n’en souligne pas moins le décalage existant 
entre l’institution, ses méthodes vieillissantes, et les 
aspirations de la jeunesse à plus de reconnaissance et 
de liberté. Les idées de Mai 68 contribuent à la mixité 
des classes, l’élection de représentants d'élèves, la dis-
parition du port de l’uniforme et des cours de morale 
(réintroduits en 2008).

Très tôt, l’institution scolaire a dû lutter contre la pra-
tique de châtiments corporels, pourtant interdite par 
le Code civil dès 1803. À Velotte en mai 1872, le père 
d’une élève retire celle-ci de l’école après qu’elle a 
été battue par l’institutrice religieuse qui, comble de 
l'ironie, a choisi de s’appeler Sœur Colombe. Après 
enquête, il s’avère que cette pratique est habituelle 

Affiches du Parti socialiste 
unifié, [1970-1979]
(AMB, 68Z10 et 17).
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Tableau 
statistique de 

l’instruction 
primaire 

communale,
1878

(AMB, 1R113).
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Les effectifs dans les classes

Les classes sont longtemps restées particulièrement 
nombreuses. En 1867 par exemple, elles comprennent 
en moyenne cinquante-huit élèves dans les écoles 
laïques. Les établissements religieux sont mieux do-
tés en personnel. Ce chiffre s’abaisse progressivement 
sous la Troisième République, qui accorde davantage 
de moyens à l’éducation. Dès 1878, chaque maître 
laïque encadre en moyenne quarante-six élèves. Tou-
tefois en 1880, l’inspecteur des écoles bisontines si-
gnale encore une classe surchargée de quatre-vingts 
élèves à l’école de garçons des Chaprais.

L’administration 

Les progrès de la scolarisation ne sont pas toujours 
synonymes d’une fréquentation assidue. Avec l’obli-
gation scolaire apparaît le registre d’appel journalier, 
outil de contrôle de la présence des enfants. Les mo-
tifs d’absence témoignent des évolutions de la société, 
en particulier sur le travail des mineurs. D’apparition 
plus récente, le carnet de correspondance devient le 
lien entre l’institution scolaire et les parents d’élèves.

4. Vie quotidienne
L’organisation du temps scolaire

Au moment des lois Ferry, l’année d’un écolier est 
beaucoup plus longue qu’aujourd’hui, avec seulement 
six semaines de vacances en été et une à Pâques. Les 
grandes vacances sont principalement pensées pour 
permettre la participation des enfants aux travaux 
agricoles. C’est le Front populaire, dans la foulée 
des congés payés, qui crée les vacances de Noël, plus 
quatre jours en février. Les deux semaines de vacances 
d’hiver n’apparaissent qu’en 1972, quelque temps 
après les Jeux olympiques d'hiver organisés à Gre-
noble en 1968.
Toujours d’après les lois Ferry, la semaine scolaire 
se déroule du lundi matin au samedi après-midi, le 
jeudi étant libéré pour l’instruction religieuse. C’est 
d’ailleurs généralement l'instituteur qui conduit les 
enfants aux offices les dimanches et jours de fête. Ce 
n’est qu’en 1969 que sont supprimés les cours du sa-
medi après-midi, et depuis 1972 que la pause du jeudi a 
été déplacée au mercredi. Entre 1894 et 2008, la durée 
hebdomadaire des enseignements a été ramenée de 
trente à vingt-quatre heures, et le temps scolaire an-
nuel de 1338 à 936 heures.
Les journées de classe sont entrecoupées de temps 
libres dédiés aux jeux : les récréations. 
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Extraits
de registres 

d’appel, 1891 
(AMB, 1R6).
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Carnet de
correspondance, 1977

(AMB, 1014W3).
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Loisirs, fêtes et jeux

L’école n’est pas uniquement un lieu d’étude. Même 
si les pédagogues ont longtemps méconnu la fonction 
éducative du jeu, tous ont conscience de cette vérité 
simple : l’enfant a besoin de jouer. C’est d’ailleurs par 
des moments d’amusement, de détente et de fête qu’il 
est possible de lui faire aimer l’école. 

Photographies de 
jeux à l’école Paul 
Bert, [1980-1989] 

(AMB, 471W33).
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Brochure Noël 
de France 1941 
(AMB, 255W11).
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Ces temps rythment l’année scolaire. Ils permet-
tant de célébrer collectivement les moments forts en 
même temps que d’assurer certains apprentissages. 
Par exemple, Noël est généralement mis à profit pour 
exercer des activités manuelles. En 1941, cette fête est 
même instrumentalisée pour encourager l’unité de la 
nation autour de la tradition catholique, des valeurs 
familiales et de la vénération du maréchal Pétain.
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Photographies 
d'un spectacle 
à l’école Paul 

Bert, [1960-1979] 
(AMB, 471W33).
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La kermesse de fin d’année est aussi l’occasion de 
souder la communauté attachée à une école, tout en 
réunissant des fonds pour son fonctionnement. Mais 
c’est aussi le moyen d’apprendre aux élèves à réaliser 
une chorégraphie et à surmonter l'appréhension de se 
produire en public. Ces fêtes, souvent introduites par 
les établissements religieux à la fin du xixe siècle et au 
début du xxe, se généralisent au sein de l’enseignement 
laïque dans la seconde moitié du xxe siècle.
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Couverture du
programme de 
la fête des jeux 
à l’école Saint-

François-
Xavier, 1896

(AMB, 27Z10).
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Dans une logique de réduction 
des inégalités, les communes 
prennent aussi en charge les 
temps de loisirs. À Besançon, la 
Caisse des écoles est en charge 
des colonies de vacances mu-
nicipales depuis 1905, au fort 
de Bregille, puis aux châteaux 
de Bouclans (garçons) et de 
Montfort (filles). Une partie du 
legs de Paul Elisée Cusenier en 
1927 (1Q27) est par exemple 
destinée à financer des colo-
nies. Elles connaissent un fort 
développement durant le Front 
populaire, à côté d’initiatives 
d’ordre privé (scoutisme, co-
mités d’entreprises, mouve-
ments d’éducation populaire). 
Les colonies permettent un 
accès élargi aux activités de 
plein air, le prolongement des 
apprentissages de façon plus 
ludique, mais également le 
contrôle et l’amélioration de 
l’état hygiénique et sanitaire 
de la population. À cette fin, la 
taille, le poids et le périmètre 
thoracique des enfants sont 
mesurés au début et à la fin de 
leur séjour. Les progrès consta-
tés sont relatés dans le rapport 
annuel sur le fonctionnement 
des colonies (289W152). En 
1954, le nombre de « journées 
colonies » proposées aux en-
fants s’élève à 10 824.

Brochure Les colonies de vacances – leur utilité, leur 
réalisation, leur gestion, 1936 (AMB, 289W152).
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Photographies de classes de neige,
[1960-1979] (AMB, 311W32).
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Sur le temps scolaire sont également organisées des 
classes de neige, garantissant l’accès de tous aux sports 
d’hiver. La proximité des stations du Haut-Doubs faci-
lite cette pratique.
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Transport

Pour assister aux leçons, encore faut-il pouvoir se 
rendre à l’école. Déjà vers 1820, des habitants de Bre-
gille signent une pétition pour obtenir une école, évo-
quant le péage à acquitter pour amener leurs enfants 
à celle des Chaprais, en plus des deux kilomètres à 
parcourir à pied (1R2). En 1866, les parents de Châ-
teaufarine, qui envoient leurs enfants à Saint-Ferjeux, 
formulent une requête similaire (1R2).
Les ponts étant rares, les élèves de Casamène doivent 
traverser le Doubs par le bac concédé par la commune 
à un particulier. Dans une lettre de septembre 1872, 
l’inspecteur des écoles primaires dénonce le fait que le 
concessionnaire, au mépris du cahier des charges, re-
fuse de convoyer les enfants gratuitement, prétextant 
des crues, alors même que le service est maintenu pour 
les passagers payants. De ce fait, les conséquences 
sont graves : dix-sept élèves manquent la moitié des 
cours en hiver et ponctuellement le restant de l’année.

Pétitions de parents d’élèves, 
1992 (AMB, 125W7).

La question du transport ou de la distance est décidé-
ment un révélateur des inégalités et des mécanismes 
de ségrégation spatiale dans la ville, comme en té-
moignent deux pétitions datées de 1992. La première 
est signée par des parents d'élèves des tours de l’Ami-
tié, déplorant la fermeture de l’école de Saint-Ferjeux 
toute proche : ils dénoncent la politique de concen-
tration des familles immigrées dans les grands en-
sembles. En sens inverse, la seconde pétition émane 
des parents de l’école Jean Jaurès qui refusent de faire 
les frais de cette même fermeture et que leurs enfants 
soient mêlés aux « classes de prédélinquants » de l'an-
cienne école Saint-Ferjeux.
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Besoins des restaurants 
scolaires de Besançon
pour 1985 (AMB, 555W14).

Cuisine centrale de la
Ville de Besançon, s.d.

(AMB, 6Fi835-2).
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1956. Il faut attendre 1971 pour voir publiée la pre-
mière circulaire ministérielle consacrée aux cantines, 
en lien avec les préoccupations nouvelles en matière 
d'hygiène alimentaire des enfants. Une cuisine cen-
trale est alors installée rue Lanchy. Dans les années 
1980, on commence à voir des actions éducatives vi-
sant à rendre les élèves acteurs de leur alimentation, 
utilisant les réfectoires et les temps de repas notam-
ment pour de l’affichage.

Les cantines

Si les premières expériences de restauration scolaire 
apparaissent au xixe siècle, elles relèvent bien souvent 
d’initiatives privées et du domaine de la charité. La 
distribution de repas se répand avec l’obligation de 
scolarisation et la municipalité joue un rôle moteur 
dans ce développement. Dès 1907, presque toutes les 
écoles bisontines possèdent leur propre cantine sco-
laire. Notons que l’on y sert du vin aux élèves jusqu’en 

Cantine d'école bisontine, 
s.d. (AMB, 6Fi836-1).
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Menu et 
commande 
de denrées 

alimentaires 
de l'école 

maternelle 
Helvétie, 1911 

(AMB, 255W6).
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Publicité 
Mizeret, 

Rinqueberk 
et Rouvière 
de mobilier 

scolaire, s.d. 
années 1930

(AMB, 255W4).



107

Hygiène

Déjà dans les années 1840, l’inspecteur de l’instruc-
tion primaire contrôle l’état sanitaire des établisse-
ments. Il signale alors les cas d’insalubrité qu’il relève, 
dans des rapports adressés au maire ou au recteur 
d’académie. En revanche, c’est au préfet qu’incombe 
la décision de fermer une école en cas d’épidémie. La 
médecine scolaire, dans son organisation actuelle, 
n’est créée qu’en 1945.
Pour les élèves les moins fortunés, la caisse des écoles 
fournit des tickets utilisables dans les établissements 
de bains-douches de la ville. Le directeur de l’école de 
l’Arsenal dénonce toutefois à l’inspecteur primaire en 
juin 1928 que ses élèves sont régulièrement sommés 
de se grouper à trois par cabine par les tenanciers des 
Bains de la rue Proudhon.

Mobilier scolaire

Le mobilier scolaire a connu 
une évolution constante, 
suivant les progrès péda-
gogiques et sanitaires. Les 
progrès industriels font aus-
si que le métal se mêle peu à 
peu au bois au cours du xxe 

siècle. Pupitres et tableaux 
noirs dessinent le paysage 
quotidien de la salle de 
classe. Jusqu’à la fin du xxe 

siècle, la chaise ou le banc 
de l’écolier sont solidaires 
du bureau, afin d’éviter que 
l’élève ne se balance ou ne la 
déplace bruyamment.

Bon pour un bain-douche scolaire, s.d. (AMB, 1R43).

Salle de classe du pensionnat Notre-Dame,
[1904-1930] (BMB, CP-B-P41-0185).
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Blouse d’écolier, [1920-1929] 
(Musée des maisons comtoises 
de Nancray, no inv. 2015.0.6).

Ardoise, xxe siècle (Musée des 
maisons comtoises de Nancray,
no inv. 2002.2.103).

Cahier d’écolier, 1916 (Musée 
des maisons comtoises de 
Nancray,  no inv. 1994.43.9).

Cartable, xxe siècle (Musée des 
maisons comtoises de Nancray,
no inv. 2004.6.20).

Buvard, xxe siècle (Musée des 
maisons comtoises de Nancray,
no inv. 2001.1.4).

Planche pédagogique 
représentant une grande 
marguerite (museum d'histoire 
naturelle de Besançon,
2019-03-17).

Planche pédagogique 
représentant un fraisier 
(museum d'histoire naturelle
de Besançon, 2019-03-19).
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Objets quotidiens

La plume métallique se généralise sous le Second Em-
pire. Avant cela, il fallait tailler et retailler sa plume. Le 
porte-plume, l’encrier et le buvard restent omnipré-
sents dans les classes jusqu’aux années 1960-1970, pé-
riode à laquelle se diffuse l’usage du stylo à bille. 
Afin de protéger leurs vêtements des éclaboussures 
d’encre, mais aussi pour éviter les distinctions sociales, 
les élèves comme leurs maîtres portent des uniformes 
ou des blouses. Elles ne disparaissent qu'après 1968. 
Quant aux ardoises, de même que les tableaux, elles 
passent du noir (roche naturelle) au blanc (plastique).

Au xixe siècle, chaque salle de classe est ornée d’un 
crucifix. La Ville de Paris les décroche en 1881, mais 
ailleurs, il faut généralement attendre 1905 et la sé-
paration de l’Église et de l’État, voire un peu plus tard, 
pour que le changement passe dans les mœurs. À noter 
qu'en Alsace, en Moselle et à Wallis-et-Futuna, ils sont 
toujours autorisés. 

Boite de bons points, 
xxe siècle (Coll. 

Ville de Besançon – 
Musée comtois).

Canevas abécédaire 
de Clotilde Prudhon, 

1899 (Coll. Ville
de Besançon – 

Musée comtois).

Encrier, xxe siècle 
(Musée des maisons 

comtoises de 
Nancray, no inv. 

2001.23.2).

Maquette L'école de 
garçons par Louis 
Fonta, s.d. (Coll. 
Ville de Besançon – 
Musée comtois).
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père se plaint que dans l’école de garçons des Chaprais, 
la température est proche de zéro à l’arrivée des élèves, 
et qu’elle atteint à peine quatorze degrés en fin de ma-
tinée. Il met en cause la mauvaise qualité du bois de 
chauffage.

Chauffage

Unique moyen de chauffer la classe, le poêle en fonte 
ne disparaît que progressivement dans la seconde 
moitié du xxe siècle. En 1940, en contexte de guerre, un 

Lettre au maire 
concernant le 
chauffage à l’école 
de garçons des 
Chaprais, 1940
 (AMB, 255W7).



Si les effectifs du collège restent globalement cons-
tants jusqu’aux années 1950 (environ 250 élèves 
chaque année), le nombre d’élèves augmente très for-
tement après cette date : 450 en 1960, 550 en 1966, sans 
parler des élèves en internat (qui passe, durant la même 
période, de 85 à 180 pensionnaires). Il devient donc ur-
gent de quitter les locaux du square Castan, devenus 
trop étroits : en 1966, les Frères des Écoles chrétiennes 
acceptent de céder une partie de leurs propriétés sises 
à Saint-Claude à l’Institution Saint-Jean. Concernant 
les programmes, ce collège propose l’enseignement 
classique et l’enseignement « secondaire spécial » 
(comptabilité, dessin géométrique) et des cours prépa-
ratoires (l’équivalent de l’enseignement primaire supé-
rieur). L’école propose également des cours de dessin, 
de solfège et de musique vocale et instrumentale.

Le collège Victor Hugo est situé dans les locaux de 
l’ancien lycée Victor Hugo depuis 1980 : d’abord dé-
nommé collège du Centre, il est renommé Victor 
Hugo en 1986.

1. L’enseignement 
secondaire
masculin
Les collèges 

Dans la première moitié du xixe siècle, l’enseignement 
secondaire est réservé aux jeunes hommes et est as-
suré par les collèges publics ou privés et les lycées pu-
blics. Les collèges publics, également appelés « écoles 
secondaires communales », sont financés par les com-
munes. Certains d’entre eux ont un enseignement très 
proche des lycées, et peuvent permettre de préparer 
le baccalauréat. La plupart des collèges possèdent des 
classes élémentaires, appelées « petits lycées », dont 
le programme se rapproche de celui des écoles pri-
maires, excepté l’enseignement du latin.

Le collège Sainte-Marie est créé à l’initiative du curé 
de la paroisse Saint-Maurice : il fait appel à la congré-
gation des Frères de Marie, qui achète en 1840 la 
maison Monnot au 4 place Saint-Jean (actuel square 
Castan). L’école s’élargit en 1858 avec l’acquisition 
de la maison du conseiller Bourdot. En 1876, ce bâti-
ment vétuste est remplacé par une construction mo-
derne, et en 1908 le collège est renommé Institution 
Saint-Jean.
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III. Après l'école primaire
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Photographie d’élèves mis en scène pour illustrer 
les cours scientifiques dispensés au collège Saint-
François-Xavier, 1895 (AMB, 27Z18).
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tion des Eudistes et ouvre à nouveau ses portes aux 
élèves sous le nom de Collège catholique, dirigé par 
les Pères Eudistes. L’école connaît une nouvelle pé-
riode de faste entre 1873 et 1901. Son approche pé-
dagogique se caractérise par la discipline et le travail 
demandé aux pensionnaires. De nombreuses asso-
ciations y sont attachées, comme les Conférences de 
Saint-Vincent de Paul, les Conférences Saint-Tho-
mas d’Aquin et l’Association des anciens élèves du 
Collège catholique. Cependant, les nombreuses 
constructions commandées par les Pères Eudistes 
endettent à nouveau le collège, contraint de fermer 
ses portes en 1901. Les bâtiments sont rachetés par la 
commune, puis agrandis et restaurés afin d’accueillir 
en 1905 le Lycée de jeunes filles autrefois situé dans 
l’hôtel d’Hotelans, 47 rue Mégevand.

Focus sur le collège privé catholique
Saint-François-Xavier 

Bien qu’il s’agisse d’un établissement privé, les Ar-
chives municipales de Besançon conservent un fonds 
important de documents déposés par l’Association des 
anciens élèves du Collège catholique Saint-François-
Xavier entre 1962 et 1976.
Ce collège accueille ses premiers élèves en 1850, sous 
la direction de l’abbé Besson et du chanoine Suchet. 
Les élèves, majoritairement issus des milieux aisés 
franc-comtois et bourguignon, s’orientent pour la plu-
part vers une carrière dans les ordres.
Malgré la popularité de l’école (300 élèves à son apo-
gée), des problèmes financiers mettent son avenir 
en péril. Le collège est vendu en 1873 à la congréga-

Emploi du temps 
des classes de 

seconde du collège 
Saint-François-

Xavier, 1901
(AMB, 27Z3).
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Photographie de la classe de
6e A du lycée Victor Hugo, 1925
(AMB, 70Z).
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Le lycée a compté parmi son équipe enseignante deux 
personnages illustres : Louis Pasteur – élève de ter-
minale en 1839, il devient maître d’études entre 1840 
et 1842 – et Stéphane Mallarmé, professeur d’anglais 
entre 1866 et 1867.

Jusqu’au milieu du xxe siècle, Besançon ne comptait 
que deux lycées publics généraux : Pasteur et Vic-
tor Hugo. En 1960 ouvre le lycée de premier cycle de 
Montjoux, aujourd’hui « site Marceau » du lycée Jules 
Haag. Le lycée de Palente, actuel lycée Louis Pergaud, 
accueille des élèves dès 1962. Le lycée Claude-Nicolas 
Ledoux sort de terre en 1991.

Le lycée de Besançon

Contrairement aux collèges, les lycées sont financés 
par l’État ( jusqu’en 1959). Pendant une bonne partie 
du xixe siècle, ce sont les seuls établissements permet-
tant de préparer le baccalauréat. Les élèves sont géné-
ralement logés dans l’internat de l’établissement. On 
trouve peu de lycées en France, mais ils reçoivent de 
nombreuses candidatures car leur enseignement de 
qualité est très prisé. 

Le lycée de Besançon est l’un des plus anciens de 
France, faisant partie des douze premiers lycées créés 
par Napoléon. Il est inauguré le 8 octobre 1803 dans 
les bâtiments de l’ancien collège des Jésuites. C’est le 
seul lycée de la région jusqu’en 1862, date à laquelle 
celui de Vesoul ouvre ses portes. Dès 1811, il compte 
353 élèves, dont 171 pensionnaires. Le lycée de Be-
sançon change plusieurs fois de nom au cours du xixe 
siècle : de « lycée impérial » en 1803, il devient « col-
lège royal » sous la Restauration, « lycée impérial » 
sous le Second Empire, pour ensuite s'appeler « lycée 
de Besançon » en 1870, et enfin « lycée Victor Hugo » à 
la mort de l'écrivain en 1885. En 1980, il quitte ses lo-
caux du centre-ville pour s’installer dans le quartier de 
Planoise, 1 rue Rembrandt. Le bâtiment historique est 
transformé en collège, comme du temps des Jésuites, 
lui aussi baptisé Victor Hugo.
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Arrêté préfectoral  fixant 
la date de l’installation 

solennelle du lycée de 
Besançon, 6 brumaire

an XII/28 octobre 1803
(AMB, 1R23).
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Pour lutter contre cette suprématie de l’enseignement 
privé religieux, une circulaire de Victor Duruy, du 30 
octobre 1867, crée les cours secondaires pour jeunes 
filles. Organisés par les municipalités et fonctionnant 
uniquement sous la forme d’externats, ils ont pour but 
de fournir aux jeunes filles de bonne famille une ins-
truction. Le programme scolaire est essentiellement 
basé sur un enseignement littéraire, à l’exception des 
langues, mais il comporte tout de même un enseigne-
ment tourné vers l’aspect pratique et expérimental des 
sciences. Comme tout programme scolaire à destina-
tion des jeunes filles, les travaux d’aiguille sont pré-
sents.
À Besançon, les premiers cours secondaires pour 
jeunes filles sont donnés en 1880 dans la grande salle 
du temple du Saint-Esprit. Ils accueillent alors une 
cinquantaine de jeunes filles. Ils ont cependant une 
durée de vie courte, car ils disparaissent au moment 
de l’ouverture du lycée de jeunes filles en 1882.

2. L’enseignement 
féminin
L’éducation des jeunes filles avant 1880

Au début du xixe siècle, l’alphabétisation des filles 
est inférieure à celle des garçons. On considère que, 
n’étant pas destinées à travailler, mais à faire des en-
fants et tenir un foyer, il est moins utile de les instruire. 
La situation va cependant progressivement évoluer au 
cours du siècle, notamment via l’existence de pension-
nats privés, laïques ou religieux, essentiellement des-
tinés aux jeunes filles des classes aisées, puis d’écoles 
publiques ouvertes à toutes.
À Besançon, on peut ainsi citer la congrégation de la 
Sainte-Famille, qui dirige depuis 1820 une école pri-
vée de jeunes filles dans l’ancien hôtel Bonvalot, rue 
du Palais. Ou encore les dames du Sacré-Cœur, qui ont 
fondé un pensionnat de jeunes filles dans l’ancien hô-
tel Montmartin, rue de l’Orme de Chamars, en 1823.
Les établissements congréganistes connaissent un vé-
ritable essor après 1850, car les autorités sont moins 
strictes envers les qualifications des enseignantes. Là 
où les maîtresses des structures laïques doivent justi-
fier d’un brevet de capacité pour pouvoir enseigner, les 
religieuses sont simplement tenues de présenter une 
lettre d’habilitation de leur supérieure.



Liste nominative 
des établissements 
laïques ou religieux 
en charge de 
l’éducation des 
jeunes filles, 1879 
(AMB, 1R25).
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tégrer l’université ou les grandes écoles. Elles ont à 
la place la possibilité d’effectuer une sixième année 
d’études pour préparer l’entrée à l’école normale su-
périeure de Sèvres ou de Fontenay, pour devenir pro-
fesseure de lycée.
Les cours sont également différents de ceux dispensés 
aux garçons : pas d’enseignement du grec ou du latin 
et des cours de sciences (mathématiques, physique, 
chimie et sciences naturelles) réduits au strict mini-
mum. À l’inverse, une place plus importante est accor-
dée à ce que l’on appelle les « humanités modernes », 
à savoir le français, la géographie, l’histoire et les 
langues vivantes. Les jeunes filles ont également des 
cours d’économie domestique, de travaux d’aiguille, de 
solfège, de dessin et de gymnastique. 
Il faut attendre 1924 pour que le cursus des lycéennes 
soit aligné sur celui des lycéens et qu'elles puissent 
préparer le baccalauréat. Avant cette date, seules 
quelques jeunes femmes ont pu s’inscrire et obtenir 
ce diplôme, en le préparant par leurs propres moyens. 
On peut citer Julie-Victoire Daubié, la première lau-
réate du baccalauréat en 1861, ou Madeleine Brès, 
première femme à accéder aux études supérieures de 
médecine en 1868. 

En 1925, la distinction entre lycée de jeunes filles et 
lycée de jeunes hommes disparaît, les deux établisse-
ments portent désormais le même nom et ont des pro-
grammes et des horaires de cours identiques. Un dé-
cret de 1928 aligne quant à lui la scolarité des filles sur 
celle des garçons, les études secondaires s’étendent 
désormais sur sept ans aussi. Enfin, le lycée devient 
un établissement mixte en 1974.

Le lycée de jeunes filles

La loi Camille Sée de 1880 crée les collèges et lycées 
de jeunes filles. À Besançon, un lycée de jeunes filles 
ouvre le 18 juillet 1882 dans l’ancien hôtel d’Hote-
lans, parfois appelé hôtel Belin, au 47 rue Mégevand. 
Il s’agit du troisième lycée de jeunes filles créé en 
France, après ceux de Montpellier et Rouen. Lors de 
la première rentrée scolaire, trente-quatre filles sont 
accueillies. Faute de personnel féminin qualifié en 
nombre suffisant, l’essentiel des cours est assuré par 
les professeurs masculins du lycée de garçons.
La fréquentation du lycée explose rapidement : 
170  élèves en 1891 et 245 en 1902. Les locaux de 
l’hôtel d’Hotelans deviennent bientôt trop exigus. 
La Ville de Besançon rachète alors l’ancien collège 
Saint-François-Xavier, rue du Lycée, pour réaména-
ger les bâtiments. Le nouveau lycée de jeunes filles est 
inauguré en 1905. Les cours se terminent à 11h45 à la 
mi-journée, au lieu de 12h pour le lycée Victor Hugo, 
afin d’éviter que les jeunes garçons et les jeunes filles 
se croisent.
Le lycée de jeunes filles est rebaptisé lycée Louis 
Pasteur en 1923, dans le cadre des commémorations 
du centenaire de la naissance du scientifique.

Contrairement aux garçons qui effectuent sept an-
nées d’études pour préparer le baccalauréat, les filles 
ont accès à cinq années d’études secondaires. La pre-
mière phase de trois ans leur permet d’obtenir le cer-
tificat d’études secondaires, la seconde phase aboutit 
à la délivrance du diplôme d’études secondaires. À la 
fin de leur cinquième année, elles ne peuvent pas in-
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Photographie du personnel et des 
élèves de l’école ménagère Jeanne 
d’Arc, [1905-1921] (AMB, 44Z1).
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gesse au 5 rue du Chapitre, et l’école de la Providence 
également rue du Chapitre. Contrairement aux deux 
premières, l’école Sagesse et l’école de la Providence 
sont tenues par des religieuses.
Après-guerre, l’enseignement ménager est dispen-
sé dans les écoles primaires, aux élèves en section 
de fin d’études : pour cela, les villes créent des salles 
d’enseignement ménager au sein des établissements 
scolaires ou des centres ménagers. Les centres mé-
nagers sont généralement composés de deux salles, 
une cuisine/salle à manger et une salle servant aux 
cours généraux et à ceux de repassage, de couture et de 
coupe. Les salles d’enseignement ménager consistent 
quant à elles en une pièce annexée à la salle de classe. 
L’enseignement est dispensé par des institutrices 
spécialisées pourvues d’un diplôme d’enseignement 
ménager agricole, à raison de deux à trois jours par se-
maine. À Besançon, le dernier centre ménager, celui de 
Granvelle, ferme ses portes en 1973.

Les écoles
ménagères

L’enseignement ménager 
est créé par la loi du 2 août 
1918. Il est divisé en deux 
types de cours : l’ensei-
gnement agricole ména-
ger pour les jeunes filles 
de plus de quinze ans, et 
les cours postscolaires 
agricoles ménagers pour 
celles de plus de douze 
ans. L’enseignement four-
ni dans ces écoles doit 
permettre aux jeunes 
femmes d’acquérir toutes 
les connaissances pratiques et théoriques nécessaires 
pour devenir de bonnes maîtresses de maison. Pour 
cela, on y trouve des cours sur l’hygiène : de l’alimen-
tation, du vêtement et de l’habitation, premiers soins 
à donner en cas d’accident ou de maladie, notions de 
pharmacie domestique, etc. ; et sur l’économie domes-
tique : les rôles, devoirs et travaux de la ménagère, la 
comptabilité du ménage, etc. Dans les milieux ruraux, 
l’enseignement ménager s’accompagne de cours sur 
l’élevage des animaux (bétail, basse-cour et apicul-
ture), la laiterie et la fromagerie et de notions d’agri-
culture et de jardinage.
Traditionnellement, les cours théoriques ont lieu le 
matin et l’enseignement pratique l’après-midi : les 
élèves y apprennent par exemple à préparer des repas 
(elles réalisent souvent les repas pris à la cantine), à 
confectionner des trousseaux d’enfants ou des acces-
soires de mode (écharpes, gants, sacs), etc.
 
Les Archives municipales de Besançon conservent 
des documents relatifs à plusieurs écoles ménagères : 
l’école privée Jeanne d’Arc située au 11 rue Granvelle, 
l’école privée Villarceau au 12 rue d’Alsace, l’école Sa-

Carte postale représentant un cours de mode à l’école 
ménagère Jeanne d’Arc, [1905-1921] (AMB, 44Z5).
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Carte postale 
représentant un cours 

de lessive à l’école 
ménagère Jeanne d’Arc, 

[1905-1921]
(AMB, 44Z12).
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Photographies extraites de 
l'ouvrage Les centres ménagers 
des écoles primaires, 1959
(BMB, BR.A.174.13).
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brevet élémentaire. Elles sont toutes en internat, afin 
de mettre quotidiennement en pratique leurs connais-
sances, via la gestion de leur école : cuisine, service 
des repas, ménage, comptabilité, approvisionnement, 
etc. Chaque semaine, elles jouent à tour de rôle les 
fonctions de clientes ou d’employées d’un hôtel. Des 
hôtes invités sont également accueillis à l’école pour 
jouer le rôle de clients. Si seulement une quinzaine 
d’élèves sont accueillies chaque année, le Cours hô-
telier propose également des cours complémentaires 
au personnel féminin déjà en poste dans des hôtels bi-
sontins et aux femmes gérant des pensions de famille 
ou des meublés. Les cours se déroulent sur huit mois. 
Puis un stage de trois mois minimum est réalisé dans 
un hôtel agréé par l’école. Pour les filles qui obtiennent 
le diplôme d’enseignement hôtelier, le Comité de l’hô-
tellerie comtoise se charge de leur trouver une place 
dans un établissement français. À l’origine, les élèves 
du Cours hôtelier féminin ne portent pas d’uniforme, 
mais doivent être vêtues d’un chemisier blanc et d’une 
jupe noire. Dans les années 1960, le port de l’uniforme, 
jupe et veste de tailleur avec un chemisier blanc, de-
vient obligatoire.

Le premier élève masculin est accueilli en 1980. 
D’autres jeunes hommes sont acceptés de manière ex-
ceptionnelle jusqu’en 1997, où quatre places sont dé-
sormais spécialement réservées aux élèves masculins. 
Contrairement aux filles, ils ne logent pas à l’internat, 
mais selon leurs propres moyens. L’école change alors 
de nom pour devenir le Cours hôtelier de Besançon. 
Les critères d’admission et les thématiques de cours 
fluctuent sensiblement avec le temps.
Le Cours hôtelier de Besançon jouit depuis son ori-
gine d’une excellente réputation et d’un rayonnement 
international : on retrouve dans chaque promotion des 
élèves provenant d’autres pays d’Europe, d’Amérique 
voire d’Asie. 

Le Cours hôtelier féminin

Si le tourisme se développe énormément à la fin du 
xixe siècle, les hôtels français offrent aux touristes une 
qualité d’accueil et de séjour médiocre, et il est difficile 
de trouver du personnel qualifié. Ainsi, en 1910, plus 
de 50 % du personnel hôtelier travaillant sur la Côte 
d’Azur est d’origine allemande. 
Dans ce contexte, le Conseil municipal bisontin vote 
le 9 août 1916 une subvention destinée à la création 
d’une section hôtelière à l’école primaire supérieure 
de garçons. Le projet prévoit un cursus de deux ans, 
mêlant enseignement général, dont l'apprentissage de 
l’anglais et de l’allemand, et enseignement technique 
spécifique à l’hôtellerie : commerce, comptabilité gé-
nérale, dactylographie, service d’hôtel, travail manuel, 
gymnastique et sports. Cette section hôtelière mascu-
line ne verra jamais le jour.
À l’inverse, le même Conseil municipal vote le 16 août 
1916 une autre subvention destinée à la création d’un 
cours hôtelier féminin dans l’immeuble de l’Ancienne 
poste, au 98 Grande rue. Le Cours hôtelier féminin est 
un établissement privé, fonctionnant de manière au-
tonome, chaperonné par le Comité de l’hôtellerie com-
toise. Il ouvre ses portes le 1er octobre 1916.

L’enseignement est réparti entre formation hôtelière 
(installation, services d’hôtels), géographie régionale 
(sites, transports, correspondances, etc.), enseigne-
ment ménager (alimentation, économie domestique, 
hygiène, etc.) et cours de conversation en langue an-
glaise et russe. Un partenariat avec la Compagnie Pa-
ris-Lyon-Méditerranée (PLM) permet aux élèves du 
Cours hôtelier de visiter durant leur scolarité les prin-
cipaux hôtels, sites ou établissements intéressants de 
l’industrie hôtelière de la région.
Les élèves doivent être âgées de dix-sept ans minimum 
et posséder le brevet d’enseignement ménager ou le 
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Un dernier déménagement intervient en 1972 pour 
l’installer dans le quartier de la Bouloie, dans un bâti-
ment entièrement neuf imaginé par l’architecte cata-
lan José Luis Sert. L'Institut supérieur des beaux-arts 
(ISBA), dénommé ainsi depuis 2009, occupe toujours 
ces locaux aujourd’hui.
Entre 200 et 300 étudiants y sont accueillis annuelle-
ment. Un peu moins de la moitié sont franc-comtois, 
la majorité venant d’autres régions de France, voire de 
l’étranger, ce qui témoigne de la renommée de l’école. 
Une centaine de personnes fréquentent également 
chaque année l’ISBA en tant qu’auditeurs libres, par-
ticipants aux cours du soir ou à des cours à destination 
des adolescents.

Quelques élèves de cette école ont connu une belle 
carrière artistique au xixe siècle : Félix Giacomotti, 
Théoblad Chartran, Auguste Clésinger, Alexandre 
Bertrand, Jean Gigoux, Just Becquet… Pour le xxe 

siècle, on peut citer la créatrice de bijoux Suzanne 
Belperron, le peintre et sculpteur Georges Oudot, ou 
encore le peintre, décorateur et graveur Jules Émile 
Zingg. Certains professeurs ont également eu une 
belle renommée au xxe siècle, à l’image du sculpteur 
Albert Pasche, du peintre Jean Ricardon, ou de l’archi-
tecte, designer et photographe Charlotte Perriand.

3. L'enseignement 
technique et
professionnel
L’école de dessin

Si l’école municipale de dessin de Besançon a été 
créée par une délibération du 17 mai 1773, il en exis-
tait déjà une en 1756, que l’Intendant de la province 
Pierre Étienne Bourgeois de Boynes avait créée au Pa-
lais Granvelle. Située derrière l’église du Saint-Esprit 
dans une maison appartenant à la commune, l’école 
municipale de dessin est dirigée à son ouverture par 
le sculpteur bisontin Luc Breton et le peintre suisse 
Jean Wyrsch. Le succès de l’école est quasi instantané. 
Dès sa création, des élèves non originaires de la région 
sont admis. Cette école disparaît en 1793, mais renaît 
en 1807, à l’étage d’une maison faisant l’angle entre la 
rue Mairet et la promenade Granvelle. Pas moins de 
120 élèves fréquentent l’école dès sa réouverture.
Désormais appelée école des beaux-arts, elle quitte la 
rue Mairet en 1872 pour l’ancienne halle aux grains, 
place de la Révolution (actuel musée des Beaux-arts et 
d’archéologie). À cette époque, entre 200 et 260 élèves 
sont inscrits chaque année. En 1943, l’école des beaux-
arts devient École régionale des beaux-arts (ERBA). 
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Photographie de classe de l'École nationale d'horlogerie,
1946-1947 (BMB, PH506).
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des ateliers sont spécialement aménagés à cet effet 
dans les locaux du Saint-Esprit.
En 1891, la commune demande la nationalisation de 
l’école ; l’État accepte à la condition qu’elle construise 
un bâtiment spécialement conçu pour l'accueillir. 
Malgré plusieurs projets, rien n’aboutit et la nationa-
lisation est suspendue jusqu'en 1921. L’architecte Paul 
Guadet est choisi, secondé par André Boucton. Le ter-
rain est acquis dans le quartier de la Butte, entre les 
avenues Clémenceau et Villarceau, et la rue Coste. La 
nouvelle école nationale d’horlogerie est inaugurée en 
1933 par le président de la République Albert Lebrun. 
En 1948, l’école est rebaptisée école nationale pro-
fessionnelle d’horlogerie puis lycée technique d’État 
d’horlogerie en 1960, et enfin lycée Jules Haag en 
1974. L’enseignement horloger disparaît peu à peu 
(repris par le lycée de Morteau en 1988) au profit de 
la micromécanique et des microtechniques, dans une 
perspective de reconversion industrielle. En 1989, le 
lycée Jules Haag devient un lycée polyvalent, propo-
sant à la fois des formations d’enseignement général 
et technologique et des formations d’enseignement 
professionnel. 

L’école d’horlogerie

Dans la première moitié du xixe 

siècle, les horlogers bisontins, 
majoritairement originaires de 
Suisse, sont réticents à trans-
mettre leur savoir et former des ap-
prentis. Ceci a pour conséquence 
un nombre très insuffisant d’ap-
prentis horlogers à Besançon, au vu de la demande. 
La chambre de commerce de Besançon réclame donc 
la création d’une école d’horlogerie dès 1832.
Une première école d’horlogerie apparaît en 1844 : 
l’Œuvre de Saint-Joseph, dans l’ancien couvent des 
Petits Carmes, au 48 rue Battant. Les apprentis sont 
âgés de douze à dix-huit ans et leur formation dure 
entre deux et quatre ans. L’école disparaît cependant 
en 1848, pour des raisons peu claires.
La municipalité de Besançon reprend en main ce pro-
jet, et vote la création d’une école d’horlogerie le 16 
février 1861. L’école s’installe provisoirement rue des 
Boucheries, dans l’ancien grenier à blé. Elle reçoit 
ses premiers élèves en 1862, ils sont sept. En 1870, 
elle compte soixante-cinq élèves, et quelques années 
plus tard quatre-vingt-dix. Les élèves ne viennent plus 
uniquement de Besançon, mais de toute la France, et 
même de l’étranger. Dans le même temps, la produc-
tion horlogère bisontine exerce un quasi-monopole : 
en 1878, la France est le premier producteur mondial 
de montres et 89 % de sa production vient de Besan-
çon. Depuis un décret de 1917, les jeunes filles sont 
également autorisées à étudier à l’école d’horlogerie ; 

Atelier de mécanique de l'École nationale 
d'horlogerie, 1931 (BMB, CP-B-P41-0083).
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Emploi du temps du Conservatoire municipal de Besançon
pour l’année scolaire 1949-1950, 1949 (AMB, 1R86).
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puisque en 1874, sur les quarante-sept musiciens de 
l’orchestre municipal, quinze sont des élèves de l’école 
de musique, et les courriers dénonciateurs de la qua-
lité des représentations se font plus rares. En 1887, 
l’école devient mixte, mais filles et garçons restent 
séparés dans les classes. Les filles n’ont pas accès aux 
mêmes instruments ni au même volume d’heures de 
cours que les garçons.

L’école de musique change plusieurs fois de nom au 
xxe siècle : Conservatoire municipal en 1933, Conser-
vatoire national de musique, danse et art dramatique 
de Besançon en 1957, Conservatoire national de ré-
gion (CNR) en 1968, et enfin depuis 2006 Conserva-
toire à rayonnement régional (CRR). C’est également 
en 2006 que cet établissement cesse d’être municipal 
pour devenir intercommunal, c’est-à-dire géré par la 
Communauté d’agglomération du Grand Besançon 
(actuellement Grand Besançon Métropole).
Le Conservatoire demeure dans ses locaux histo-
riques de la rue des Boucheries jusqu’en 2013, date à 
laquelle il déménage dans un bâtiment neuf et partagé 
avec le Fonds régional d’art contemporain (FRAC), la 
Cité des arts, avenue Gaulard. Concernant les effectifs 
du Conservatoire au xxe siècle, on passe de 430 élèves 
en 1939 à 700 en 1962, et 1 400 élèves pour 80 profes-
seurs en 1998. 

L’école de musique

Dans l’Ancien Régime, il existe déjà des écoles de mu-
sique : les psallettes, également appelées maîtrises. Il 
ne s’agit pas d’enseignement professionnel à propre-
ment parler, puisque rattachées à une cathédrale ou 
une paroisse, elles fournissent un enseignement mu-
sical gratuit aux jeunes garçons. En échange, ceux-ci 
s’engagent à participer aux diverses cérémonies re-
ligieuses quotidiennes. À Besançon, deux psallettes 
sont créées en 1368 : l’une à Saint-Jean et l’autre à 
Saint-Étienne. Elles sont réunies en 1669 dans la psal-
lette de Saint-Jean, qui disparaît en 1794. Elle rouvre 
sous la Restauration et compte vingt-cinq élèves en 
1829. Par ailleurs, une académie de musique ouvre en 
1726, dans une salle du Palais Granvelle. Comme les 
autres académies, elle n'est fréquentée que par la no-
blesse et les classes sociales les plus aisées.
L’école de musique municipale, gratuite et réservée 
aux garçons, ouvre ses portes en 1861 dans les combles 
de l’ancien grenier de la ville. La nécessité de cette 
création semble s’être faite en raison de… la médio-
crité de l’orchestre municipal de l’époque ! Les Ar-
chives municipales conservent en effet de nombreux 
courriers et rapports où la mauvaise réputation du 
théâtre municipal et de sa programmation est pointée 
du doigt. Cette politique municipale porte ses fruits 
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ceux de moins de seize ans plus de douze heures, et que 
les apprentis ne sachant ni lire ni écrire doivent dis-
poser dans leur journée de travail d’un temps de deux 
heures maximum pour leur instruction.
Le Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) voit le 
jour en 1911, mais c’est véritablement la loi Astier de 
1919 qui révolutionne l’enseignement technique. Elle 
définit l’enseignement technique comme l’« étude 
théorique et pratique des sciences et des arts ou mé-
tiers en vue de l’industrie et du commerce, sans pré-
judice d’un complément d’enseignement général ». La 
grande nouveauté réside dans la création de cours pro-
fessionnels gratuits pour tous les jeunes gens et jeunes 
filles âgés de moins de 18 ans, qui sont employés dans 
le commerce et l’industrie, soit en vertu d’un contrat 
écrit d’apprentissage, soit sans contrat. Ces cours sont 
organisés par les communes ou les départements, ou 
par les responsables d’établissements industriels et 
commerciaux. L’on conserve ainsi aux Archives muni-
cipales une note relatant un accord entre la municipa-
lité et les établissements Weil relative à l’instauration 
de cours professionnels pour les apprentis travaillant 
dans cette usine textile. Les cours professionnels per-
mettent aux élèves d’obtenir le CAP à l’issue de leur 
formation de trois ans minimum.
Trois nouvelles lois entre 1925 et 1928 instaurent no-
tamment la taxe d’apprentissage, imposent la rédac-
tion d’un contrat d’apprentissage écrit et associent à 
la signature de ce contrat l’obligation d’assister aux 
cours professionnels et de passer un examen à la fin de 
la formation.

Apprentis et écoles professionnelles

Pendant une bonne partie du xixe siècle, les enfants ne 
fréquentent que l’école primaire. Beaucoup sont en-
suite employés dans les usines. Les parents peuvent 
ainsi compter sur un revenu supplémentaire, et les 
patrons disposent d’une main-d’œuvre bon marché et 
capable d’effectuer des tâches minutieuses, difficile-
ment réalisables par les adultes, notamment dans l’in-
dustrie textile. Dans certaines usines, on voit tout de 
même apparaître des « écoles du soir » ou des « écoles 
du midi », qui doivent normalement fournir un mi-
nimum d’instruction aux enfants après leur journée 
de travail. Cependant, celles-ci ferment rapidement, 
faute de réussite : soit les enfants ne les fréquentent 
pas, soit ils sont trop fatigués pour suivre convenable-
ment une leçon d’une ou deux heures après avoir tra-
vaillé pendant plus de dix heures.
L’apprentissage professionnel existant déjà sous 
l'Ancien Régime, il se poursuit au xixe siècle : un ar-
tisan ou un ouvrier peut embaucher un ou plusieurs 
apprentis et les former, mais la formule a peu de suc-
cès, et il n’y a aucune réglementation claire sur le 
sujet. Ainsi, pendant tout ce siècle, les contrats d’ap-
prentissage par oral sont autorisés, ce qui provoque 
de nombreux abus.
On peut tout de même citer la loi du 4 mars 1851, qui 
indique que les apprentis doivent recevoir de leur 
maître un certificat une fois la durée d’apprentissage 
terminée, que ceux âgés de moins de quatorze ans ne 
peuvent pas travailler plus de dix heures par jour et 
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Statistiques sur les 
jeunes gens âgés 

de moins de 18 ans 
travaillant dans les 

secteurs du commerce 
et de l’industrie à 

Besançon, 1928
(AMB, 1R65).
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cuisine. Aujourd’hui, les métiers sont plus mixtes, pré-
parant aux diplômes, du certificat d’aptitude profes-
sionnelle au bac professionnel, dans les domaines de 
l’hôtellerie et de la restauration, des services à la per-
sonne et des métiers de l’alimentation. 
– Le CFA de Châteaufarine, situé 10 rue François 
Villon, propose des formations dans trois filières : 
forêt et bois, aménagements paysagers, agriculture 
et alimentation. 
– Le CFA Hilaire de Chardonnet, créé en 1977 au 3 
chemin de la Malcombe. Il forme chaque année envi-
ron 1 200 apprentis à une quinzaine de métiers dans 
les secteurs de l’alimentation (boulangerie, pâtisserie, 
charcuterie et boucherie), de l’hôtellerie-restauration, 
de l’automobile (peinture, carrosserie, maintenance 
des véhicules) et des commerces et services. 
– Le CFA du bâtiment et des travaux publics, situé 
6 rue Nicolas Mercator.
– Le GRETA de Besançon, situé au 35 avenue de 
Montrapon, propose des formations dans les do-
maines de l’informatique, du bâtiment, de l’hôtelle-
rie et du tourisme, de la sécurité et la prévention des 
risques, de la comptabilité, des ressources humaines, 
du sanitaire et social et du commerce et de la vente. 
– Le lycée professionnel Montjoux, créé en 1959, a fer-
mé officiellement ses portes en 2020. Il s’agit en fait 
d’une réorganisation, puisque le bâtiment est désor-
mais utilisé comme annexe du Lycée Jules Haag pour 
ses enseignements professionnels.

Dernière grande réforme, la loi du 16 juillet 1971. Un 
contrat d’apprentissage fixe scrupuleusement les mo-
ments d’enseignement et les moments d’activité sur le 
terrain, en indiquant notamment la rémunération et le 
nombre d’heures de formation (minimum 360 heures 
par an). La loi généralise enfin les Centres de forma-
tion des apprentis (CFA), qui ont commencé à se subs-
tituer aux cours professionnels à partir de 1961. Au dé-
but des années 1990, on ne comptait pas moins de 600 
CFA pour toute la France.

À Besançon, les cours professionnels municipaux sont 
créés en 1928, mais on trouve déjà de la formation pro-
fessionnelle pour les apprentis avant cette date, soit 
dans les écoles primaires supérieures, soit dans des 
établissements spécifiques. On peut ainsi citer l’école 
pratique de commerce et d’industrie, créée par un dé-
cret de 1923 et située rue d’Alsace avant de déménager 
en 1931-1932 dans le bâtiment de l’école d’horlogerie 
récemment construit. En 1962, 4 500 élèves sont ins-
crits à Besançon dans l’enseignement technique et 
commercial.
Parmi les établissements bisontins offrant une for-
mation professionnelle qui existent toujours actuelle-
ment, on peut citer : 
– Le lycée Condé, héritier du Centre d’apprentissage de 
Montrapon, installé depuis 1947 au 5 place Marulaz. 
Il s’agissait à l’origine d’un établissement plutôt fémi-
nin car il disposait de sections ménagères, couture et 
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L’école et la Ville :
concours pour le choix
d’un nouveau logo

En 1992, la Ville se lance dans une 
démarche originale. Pour le choix de 
son nouveau logo, un concours est or-
ganisé par le service de la Communi-
cation. Le vainqueur, en plus de voir 
son projet retenu, gagne un accès 
gratuit à tous les équipements spor-
tifs et culturels municipaux pendant 
une année, ainsi que des bons d’achat 
offerts par l’Union des commer-
çants. Tous les Bisontins peuvent 
participer, et un grand nombre d’en-
seignants se saisissent de l’initiative 
pour travailler en classe des notions 
telles que la communication visuelle 
ou l’identité locale. Les propositions 
de cinq élèves du lycée Pasteur font 
partie de la première présélection, 
parmi les 2 800 envoyées, mais c’est 
finalement une professeure de des-
sin qui remporte le concours à l’is-
sue du vote des habitants.

Propositions de logos 
par des collégiens
et lycéens, 1992
(AMB, 203W1 et 2).
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Logos
présélectionnés,
1992
(AMB, 455W1).
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Repères chronologiques

1792 : suppression des congrégations séculières, dont les congrégations enseignantes 
1792 : apparition du corps des instituteurs 
1799 : rétablissement des écoles religieuses
1803 : ouverture du lycée de Besançon
1808 : retour obligatoire du catéchisme en classe, jusqu’aux lois Ferry
1816 : instruction gratuite pour les indigents, à la charge des communes
1826 : apparition de la première salle d'asile en France
1828 : création du ministère de l'Instruction publique 
1833 : loi Guizot sur l'instruction primaire
1836 : première salle d'asile à Besançon, au 5 rue de Charmont
1837 : ouverture de l’École normale de garçons de Besançon
1841 : première grande loi contre le travail des enfants
1843 : ouverture de l’École normale de filles de Besançon
1850 : loi Falloux sur l'instruction publique 
1862 : création d'une école d'horlogerie municipale
1872 : création de la Caisse des écoles de Besançon
1879 : loi sur l'établissement des écoles normales primaires
1880 : loi Sée sur l'enseignement secondaire des jeunes filles
1881 : loi établissant la gratuité absolue de l'enseignement primaire dans les écoles publiques
1882 : loi sur l'enseignement primaire obligatoire
1882 : ouverture du lycée de jeunes filles, au 47 rue Mégevand
1889 : l’État prend en charge la rémunération des instituteurs
1892 : loi encadrant le travail des mineurs et des enfants
1905 : création des colonies de vacances municipales à Besançon
1918 : création de l’enseignement agricole féminin
1919 : loi Astier réorganisant l’enseignement technique
1932 : le ministère de l'Instruction publique est rebaptisé ministère de l'Éducation nationale
1936 : scolarité obligatoire jusqu’à quatorze ans et création des vacances de Noël
1959 : la scolarité obligatoire passe à seize ans 
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Visites guidées gratuites ex situ par le 
service Besançon ville d’art et d’histoire
(plus de renseignements et inscription 
obligatoire sur sortir.besancon.fr) :

• Lieux d’enseignement bisontins méconnus du 
   xvie au xviiie siècle, les 14, 23 et 28 novembre

• De la salle d’asile à l’université : lieux    
   d’enseignement bisontins du xixe siècle,
   les 6, 19 et 21 décembre

• Le lycée Pasteur, les 5, 13 et 20 décembre

• Le lycée Jules Haag, les 16, 23 et 30 janvier 
   2024
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